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ARTICLE 10 – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Toutes les constructions doivent satisfaire à deux règles : 
- l’une fixe la hauteur maximale autorisée (hauteur absolue), 
- l’autre fixe la hauteur par rapport à la largeur de la rue adjacente (hauteur relative). 
 
La hauteur des constructions est mesurée à partir du niveau du sol naturel existant, avant 
travaux, jusqu'au sommet du bâtiment (faîtage du toit), ouvrages techniques, cheminées et 
autres superstructures exclus. 
Lorsque le terrain est en pente, la hauteur est calculée à partir du milieu de la façade. Si la 
construction est très longue, la façade peut être divisée en sections n'excédant pas vingt 
mètres de longueur et la hauteur de chaque section est calculée à partir du milieu de chacune 
d'elles. 
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En toute zone du PLU, il peut être dérogé à la règle de hauteur maximale pour des 
dépassements ponctuels dus à des exigences techniques ou fonctionnelles. 

ARTICLE 11 – ASPECT EXTÉRIEUR 

Par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect extérieur, les 
constructions à édifier ou à modifier ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt 
des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des 
perspectives monumentales. 

Un soin particulier doit être apporté à l'aspect et à la composition architecturale de la 
construction notamment du côté où elle est la plus perceptible depuis l'espace public. 
Les murs séparatifs, les murs aveugles apparents, les murs de clôture, les bâtiments annexes 
doivent avoir un aspect qui s'harmonise avec celui des façades principales. 
 
Les prescriptions définies au titre de l'article 11 des différentes zones peuvent faire l'objet 
d'une dérogation dès lors que l'opération ou la construction s'inscrit dans le cadre d'un 
projet architectural justifiant de caractéristiques particulières. Des dérogations sont 
notamment permises pour les constructions répondant aux objectifs-cibles "Haute Qualité 
Environnementale" définis par l'association HQE : 
- relation harmonieuse des bâtiments avec leur environnement immédiat, 
- choix intégré des procédés et produits de construction, 

- chantiers à faibles nuisances, 
- gestion de l'énergie, 
- gestion de l'eau, 
- gestion des déchets d'activités, 
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- entretien et maintenance, 
- confort hygrothermique, 
 -confort acoustique, 
- confort visuel, 
- confort olfactif, 
-conditions sanitaires, 

- qualité de l'air, 
- qualité de l'eau. 
 

• Implantation et orientation des constructions 

L'implantation et l'orientation de toute construction doivent être justifiées avec soin au 
regard : 
- de l'espace public, 
- de la présence éventuelle d'un ou plusieurs éléments naturels ou bâti significatifs. 

 

• Traitement des murs mitoyens et des pignons  

Les murs mitoyens ou les murs pignons de grande hauteur (pour les immeubles collectifs 
notamment) ainsi que les murs aveugles, pignons ou mitoyens apparents et très visibles depuis 
la voirie (pour les habitations individuelles) doivent faire l'objet d'un traitement esthétique 
approprié. 
 

• Clôtures 

Il est rappelé que l'édification des clôtures doit être soumise à une déclaration préalable 
(délibération du Conseil Municipal du 18 décembre 2009). 
La clôture est la partie d’une construction privée la plus dépendante du domaine public ; elle 
doit être considérée non pas comme un simple élément de façade d’une construction privée 
mais comme la partie "publique" de cette construction. Elle doit à ce titre offrir une certaine 
homogénéité, une harmonie, avec les clôtures voisines ou environnantes. 
Des principes simples d’harmonie ou d’unité d’aspect et de proportions sont à respecter, aussi 
bien pour les clôtures proprement dites, que pour les portails et portillons d’entrée. Pour 
les murs de clôture, un revêtement de finition est obligatoire sur la face 
donnant sur le domaine public au moins. 
Des recommandations pour l'édification des clôtures dans les zones urbaines sont précisées à 
l'annexe 7 du présent règlement. 
 

• Volumétrie des bâtiments 

Les constructions doivent être conçues avec simplicité et dans un souci d'homogénéité 
d'ensemble même lorsqu'elles comportent plusieurs fonctions différentes (habitats, surface de 
vente, stockage, bureaux et logements de fonction). La volumétrie des bâtiments sera sobre et 
les formes simples. Aucun volume ne doit être traité comme volume résiduel. Chacun doit 
être considéré comme partie intégrante de l'ensemble. 
Les constructions annexes telles que garages, terrasses, patios, pergolas, barbecues, etc 
doivent être correctement intégrées aux volumes de la construction. 
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• Façades 

Les teintes utilisées pour les façades doivent se rapprocher des tons traditionnels existants. 
Les teintes doivent respecter le nuancier déposé en mairie.  
 

• Toitures et vérandas 

Les toits doivent être couverts avec des tuiles canal (tuiles rondes romanes) ou tuiles canal à 
emboîtement. L’aspect général devra respecter une cohérence visuelle et architecturale.  
Les toitures terrasses sont autorisées selon des règles particulières en 

 fonction des zones. 
Les matériaux translucides et des pentes de toitures différentes pourront être admis pour les 
vérandas et les verrières sous réserve de leur bonne intégration avec le bâtiment existant.  
 

• Matériaux 

Les constructions doivent être conçues avec qualité.  
L'imitation de matériaux tels que fausses briques, fausses pierres de même que les enduits 
grossiers et les maçonneries non enduites sont interdits. 
 

• Polychromie 

Les façades doivent être traitées dans une gamme de couleurs s'harmonisant avec le site et son 
environnement. Les teintes doivent respecter le nuancier déposé en mairie. La nature, la 
texture et la teinte des matériaux, enduits et peintures doivent être 
précisées explicitement sur les élévations jointes à chaque demande de 
permis de construire. 
 

• Lignes électriques – climatiseurs 

Les lignes de distribution électrique, les lignes d'éclairage public et les lignes de 
télécommunications doivent obligatoirement être installées en souterrain. 
Les climatiseurs doivent être intégrés dans les constructions. Ils ne doivent pas être implantés 
en limite séparative ou en saillie sur le domaine public ou à proximité immédiate.   
 

• Éléments bioclimatiques et énergies renouvelables 

Les dispositions bioclimatiques (apports solaires et protections, inertie thermique), les 
dispositifs d'énergie renouvelable intégrés à la volumétrie générale de la construction, les 
dispositifs et couvertures améliorant la rétention d'eau et le confort climatique sont 
recommandés. 
Les capteurs solaires se trouveront en toiture et doivent être correctement intégrés à celle-ci 
et leurs réserves d'eau sont interdites en superstructure ; ces dispositifs doivent être accordés 
au volume et à l'esthétique de la construction. 
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• Antennes et paraboles 

Elles sont interdites en façades. Toutes les dispositions techniques doivent être mises en 
œuvre pour diminuer les impacts visuels de ces installations. 
 

• Édicules techniques 

Les édicules techniques tels qu'armoires, locaux, bornes, etc doivent être intégrés dans la 
conception architecturale d'ensemble de la construction et évité toutes nuisances notamment 
sonore. 

ARTICLE 12 – STATIONNEMENT 

Les projets de lotissements et d'opérations groupées doivent permettre de limiter au 
maximum le débordement du stationnement privé, notamment résidentiel, sur le domaine 
public par des aménagements qualitatifs dissuadant notamment toute forme de stationnement 
sauvage. Dans les opérations d'ensemble ou les lotissements la réalisation de parkings collectifs 
est exigée. 

 
Il ne peut être exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement lors de la construction 
d’un logement locatif social financé avec un prêt aidé par l'État 

 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées 
communes et sur des emplacements prévus à cet effet. Exceptionnellement, lorsque 
l'application de cette prescription est impossible, soit pour des raisons techniques, soit pour 
des motifs d'architecture et d'urbanisme, il peut être autorisé (pour le constructeur) : 
- soit de réaliser directement, sur un terrain lui appartenant à proximité immédiate 
(300 mètres), les places nécessaires qui lui font défaut ; 
- soit d'obtenir une concession à long terme dans un parc public ou une acquisition de place 
dans un parc privé existant ou en cours de réalisation, à proximité immédiate (300 mètres), 
pour les places nécessaires qui lui font défaut ; 
- soit de verser une participation en vue de la réalisation de parcs publics de stationnement 
dans les conditions fixées aux articles L.123-1-12, L.332-7-1 et R.332-17 du code de 
l'urbanisme. 
 
Ces dispositions sont applicables à toutes occupations et utilisations du sol nouvelles, aux 
changements de destination et aux extensions de bâtiments. 
Elles ne s'appliquent pas aux constructions et extensions de bâtiments publics pour lesquels les 
besoins en stationnement devront être déterminés par les services chargés de l'instruction et 
de la délivrance de l'autorisation. 

 
Pour les constructions nouvelles d’habitat collectif, un local pour cycles est obligatoire, d’une 
capacité d’un cycle par unité de logement.  

 
Pour toutes constructions nouvelles à usage d'activités, de services ou d'équipement collectif, 
les aires de stationnement à réserver hors du domaine public devront être suffisantes pour 
assurer l'évolution et le stationnement des véhicules de livraison, de service et du personnel, 
ainsi que les véhicules de la clientèle. 
 
Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent être disposés dans les 
parcelles de façon à ménager une aire d'évolution à l'intérieur des dites parcelles et à ne 
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présenter que le minimum d'accès sur la voie publique nécessaire à leur desserte. Dans la 
mesure du possible, les parkings ou garages aménagés en rez-de-chaussée de bâtiments ne 
doivent présenter qu'un seul accès sur la voie. 
 
En cas de restauration, dans leur volume, d’immeubles existants (sans changement de 
destination), n’entraînant pas de besoins nouveaux en stationnement (sans création de 
logements supplémentaires), les dispositions de l'article 12 relatif au stationnement n’auront 
pas à être appliquées, aucun emplacement nouveau de stationnement n’étant alors exigé. 
 
La superficie à prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule dans le cas de garages 
ou d’aires de stationnement collectifs est de 25 m2, y compris les accès. Cette superficie peut 
être réduite dans le cas de la fourniture d’un document justifiant une circulation aisée. 
Les aires  de stationnement ne devront pas avoir une largeur inférieure à 2,5 mètres et une 
longueur inférieure à 5 mètres. 

ARTICLE 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Les espaces libres sont constitués des surfaces hors emprises bâties. Ils ne comprennent pas 
les espaces aménagés autour des constructions : trémies d'accès aux bâtiments, accès et 
surfaces de stationnement imperméabilisées, terrasses et piscines. 
Les espaces libres comprennent les espaces plantés et/ou laissés en pleine terre (jardins, 
pelouses, haies, bosquets, etc). 

 

 
 

Dans les zones urbaines et à urbaniser, l'ensemble des espaces libres doit faire l'objet d'un 
traitement paysager à dominante végétale. Afin de limiter l'imperméabilisation des sols et de 
préserver la qualité du paysage urbain, il est imposé de laisser un minimum d'espaces libres en 
pleine terre et végétalisés. 
Dans la mesure du possible, les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées 
par des plantations équivalentes. Le choix des plantations utilisées doit s'inspirer des 
prescriptions annexées au présent règlement (annexe 11). 
 
 
Pour les aires de stationnement, il est imposé la plantation d'au minimum un arbre d'essence 
locale de moyen développement par tranche de 4 places. 
 
Des règles plus contraignantes peuvent être définies selon les zones ou les secteurs. 
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Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés à conserver ou à créer figurant sur les plans de zonage sont soumis 
aux dispositions des articles L.130-1 et suivants du code de l'urbanisme. 
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Dispositions applicables aux zones urbaines 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UA 

Caractère de la zone 

Il s'agit d'une zone urbaine à vocation centrale dominée par de l’habitat ainsi que par des 
services, équipements et activités diverses. Elle est composée du centre ancien du village et de 
ses équipements (écoles, complexe sportif, Mairie, CLAE). 
La zone UA constitue le centre historique de l’agglomération de Lavérune marqué par son 
intérêt architectural, urbain et paysager (avec des constructions anciennes édifiées en ordre 
continu). 
Cette zone est concernée par un aléa faible de retrait-gonflement des formations argileuses et 
de glissement de terrain. 
 
Il existe un périmètre pris pour l’application de l’article L. 123-1-5.7 du code de l’urbanisme en 
vue du patrimoine architectural et paysager. Des règles particulières pour la conservation de 
ce patrimoine bâti sont édictées.  

SECTION I. NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION 
DU SOL 

Les articles 1 et 2 suivants font référence à des destinations de constructions définies à l'article 
1 & 2 des dispositions générales. Les autres modes d'occupations des sols3 et autres catégories 
de constructions4 de même que les ouvrages et installations d'intérêt public non mentionnées 
aux articles suivants sont réglementées au travers des dispositions générales. 

ARTICLE 1 - UA – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

La destination de constructions suivante est interdite : 
- industrie. 

ARTICLE 2 - UA – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

PARTICULIÈRES 

Les destinations de constructions suivantes sont admises sous conditions : 
- commerces, 

- artisanat, 

- entrepôts commerciaux, 

- exploitations agricoles. 

 
Les destinations de constructions et d'occupations du sol mentionnées ci-dessus, qu’elles 
soient ou non soumises à la réglementation sur les installations classées pour la protection de 
l'environnement, sont admises à condition : 

- que leur implantation ne présente pas de risques pour la sécurité des voisins (incendie, 
explosion) ; 

                                                
3 -installations et travaux divers, campings et aires de stationnement de caravanes, habitations légères de loisirs, antennes érigées sur 
mâts, éoliennes, panneaux et enseignes publicitaires, dépôts à l'aire libre de matériaux de construction ou de déchets, installations de 
stockage et de traitement des déchets, affouillements et exhaussements des sols, carrières 
4 -murs de soutènement, clôtures 
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- qu'elles n'entraînent pas pour leur voisinage des nuisances trop fortes, soit que 
l’établissement soit en lui-même peu nuisant, soit que les mesures nécessaires à l’élimination 
des nuisances soient prises ; 

- que leur fonctionnement soit compatible avec les infrastructures existantes ; 

- que leur volume ou leur aspect extérieur soit compatible avec le milieu environnant. 

 
Les installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sont 
seules autorisées sous réserve des conditions visées au paragraphe ci-dessus. 
L'aménagement et l'extension des installations classées existantes sont autorisés dans la 
mesure où leurs nouvelles conditions d'exploitation n'aggravent pas les nuisances 
préexistantes. 
 
Les divisions de bâtiment en plusieurs logements, obligent à respecter le nombre de places de 
stationnement et peut ouvrir à la création de logement conventionné (logement locatif social) 
tel que défini ci-après.  

 

Le changement de destination est soumis à déclaration préalable (Article R421-17 du Code de 
l’urbanisme) 
 
La mise en place du périmètre de protection du patrimoine limite les possibilités des 
constructions sur les cours intérieurs, afin de préserver les espaces de respiration au cœur du 
tissu urbain dense. 
 
Les voies en impasse peuvent admettre des logements supplémentaires dans la mesure où le 
stationnement est géré sur le domaine privé, à concurrence de 2 places de 
stationnement/logement minimum. 
La création des aires de stationnement ne devra pas contraindre le fonctionnement des 
services de ramassage des ordures et de protection civile. De même qu’un bon 
fonctionnement général des conditions de circulation devra être préservé. 
 
Pour les projets de constructions d’habitations de plus de 400 m2 de surface de plancher à 
usage d’habitat, le projet consacrera a minima 30 % de cette surface de plancher en logement 
locatif social. Dans le cadre d’une division d’un bâtiment en plusieurs logements, un logement 
locatif social sera créé pour 4 unités (3 plus 1 LLS).  

SECTION II. CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 3 - UA – ACCÈS ET VOIRIE 

Accès 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une 
servitude de passage suffisante, instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en 
application de l'article n° 682 du code civil. 

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte : défense contre l'incendie, protection civile, brancardage et stationnement.  
Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les voies 
adjacentes. 
Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l'accès sur celles de ces voies qui 
présentent une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
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Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne 
à la circulation publique.  
 

Accès en bordure des voies bordées d'arbres 

- cas des lotissements et groupes d'habitations 

Les lotissements et groupes d'habitations doivent être conçus de manière à éviter les accès 
particuliers sur la voie bordée d'arbres. 
Si aucune autre solution n'est possible, la voirie du lotissement ou du groupe d'habitations peut 
être raccordée à la voie bordée d'arbres par un carrefour unique, exceptionnellement par 
deux carrefours pour les lotissements et groupes d'habitations importants. 
Les carrefours doivent être localisés de manière à éviter l'abattage d'arbres. En cas 
d'impossibilité, l'accord de la commission des sites sur les abattages indispensables doit être 
recueilli préalablement au dépôt de la demande de lotissement ou de permis de construire. 
Tout arbre abattu devra être remplacé par une espèce de valeur équivalente dans le cadre de 
l'opération. 
 
 

- cas des constructions isolées 

La construction de bâtiments nécessitant la création d'un accès depuis une voie bordée 
d'arbres peut être interdite : 

- si la réalisation de l'accès nécessite l'abattage d'un ou de plusieurs arbres, 

- si l'accès présente un risque pour la sécurité des usagers de la route. 

 

Voirie 

Les voies nouvelles en impasse ne doivent pas desservir plus de 5 logements et leur longueur 
peut être limitée pour des raisons de sécurité. Elles doivent être aménagées dans leur partie 
terminale afin de permettre aux véhicules privés et ceux des services publics (lutte contre 
l'incendie, enlèvement des ordures ménagères) de faire demi-tour aisément et être conçues de 
manière à désenclaver éventuellement les parcelles arrières.  
 
Toutefois pour les voies en impasses existantes, la création de nouveaux logements est 
possible à condition que l’opération respecte la règle sur le stationnement et ne perturbe pas 
les conditions de circulation à l’intérieur de l’impasse. Il en va de même dans le cadre de la 
division d’un bâtiment en plusieurs habitations au sein d’une impasse.  

ARTICLE 4 - UA – DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle doit être obligatoirement raccordée à un réseau 
public de distribution d'eau potable. 
 

La défense incendie doit être conforme aux dispositions dispensées par le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours en fonction de la zone considérée.  
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Assainissement eaux usées  

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations 
souterraines au réseau public d’assainissement. 
 
Les constructions doivent être raccordées au réseau public d’assainissement séparatif d’eaux 
usées par un branchement souterrain présentant en limite du domaine public une boite de 
raccordement visitable. Ce branchement ne peut recevoir que des eaux usées domestiques 
(eaux vannes et ménagères).  
 
Le traitement et l’élimination des effluents autres que domestiques doivent être adaptés à 
l’importance et à la nature de l’activité afin d’assurer une protection suffisante du milieu 
naturel. Ils ne peuvent pas être raccordés au réseau d’eaux usées sauf autorisation spécifique 
du service d’assainissement de l’Agglomération de Montpellier.  
 
Le rejet d’eaux claires (drainages, eaux de ruissellement, des cours et terrasses, eaux pluviales, 
eaux de vidanges de piscines et cuves ou rejets de pompes à chaleur, etc) de quelque nature 
ou provenance que ce soit ne doivent en aucun cas rejoindre le réseau séparatif d’eaux usées. 
Concernant les eaux claires et en particulier les surverses ou les vidanges des piscines, cuves 
ou réservoirs, elles devront être traitées en priorité sur la parcelle. Dans l’impossibilité, elles 
pourront être dirigées vers le réseau pluvial. En l’absence de réseau, le projet devra prendre 
en compte leur écoulement ou leur réutilisation sans impact sur les propriétés voisines.  
 
Sont également prohibés, les rejets hydrocarbures, de substances chimiques, corrosives, 
inflammables ou effluents septiques en provenance des fosses.  
 
 

Assainissement eaux pluviales  

Le réseau d'assainissement pluvial est constitué par les caniveaux des chaussées prolongées le 
cas échéant d'un réseau souterrain de collecteurs ou de fossés à ciel ouvert. 
Lorsque le réseau public d'assainissement pluvial existe, les aménagements réalisés doivent 
permettre et garantir l'écoulement des eaux pluviales dans ce  réseau sans générer d'apports 
dont l'importance serait incompatible avec la capacité de l'émissaire. 
Dans cette hypothèse, une étude hydraulique préalable devra mettre en évidence les moyens 
de régulation et/ou de rétention en amont, nécessaires au fonctionnement normal des 
exutoires en aval ou éventuellement de leurs aménagements. 
En l'absence d'un réseau d'eaux pluviales, le constructeur devra assurer à sa charge 
l'établissement des dispositifs appropriés et proportionnés permettant l'évacuation des eaux de 
ruissellement et leur déversement vers les exutoires naturels. 
Ces aménagements devront être étudiés de façon à limiter toute nuisance et en particulier 
prendre en compte et ne pas faire obstacle au libre écoulement des eaux conformément aux 
dispositions du code civil. Les rejets devront être conformes aux dispositions de la loi sur 
l'eau.  
Les exutoires et réseaux d'eaux pluviales ne peuvent recevoir à titre habituel et permanent des 
effluents usés d'origine domestique ou industrielle susceptibles de modifier la qualité du milieu 
naturel. 

Concernant les eaux claires et en particulier les surverses ou les vidanges des piscines, cuves 
ou réservoirs, elles devront en priorité être traitées sur la parcelle. Sinon dans l’impossibilité, 
elles seront dirigées sur le réseau pluvial. En l'absence de réseau, le projet devra prendre en 
compte leur écoulement ou leur réutilisation sans impact sur les propriétés voisines. 

En aucun cas les eaux de vidange ne devront être dirigées vers le réseau d'eaux usées. 
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Électricité - Téléphone – Télédistribution 

Les lignes de distribution électrique, les lignes d'éclairage public et les lignes de 
télécommunication doivent être installées en souterrain, en torsadé ou de telle manière que 
l'installation soit la plus discrète possible et ne nuise pas au caractère des lieux. 
Les réseaux établis dans le périmètre des lotissements doivent être réalisés impérativement en 
souterrain. 

 

Ordures ménagères 

Toute construction nouvelle doit prévoir la possibilité d'accueillir un ou plusieurs 
emplacements à conteneur ou à poubelle individuelle en fonction du type de collecte organisé. 

ARTICLE 5 - UA – CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 

Les divisions de terrains ne doivent pas aboutir à créer des délaissés inconstructibles, sauf s'ils 
doivent être rattachés aux propriétés riveraines. 

ARTICLE 6 - UA – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions doivent être édifiées à l'alignement des voies publiques existantes, modifiées 
ou à créer. 
Cette prescription s'applique également aux constructions édifiées en bordure des voies 
privées déjà construites ; dans ce cas, la limite latérale effective de la voie privée est prise 
comme alignement. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux débords de toitures (dans la limite de 30 cm 
maximum), aux balcons (à la condition qu’ils soient à l’étage, dans la limite de 30 cm de 
profondeur), aux marquises et autres éléments de modénature, et s’apprécient en fonction des 
caractéristiques de la voie et de la moindre gène occasionnée. 
Toutefois, les implantations autres que celles prévues ci-dessus peuvent être admises dans l'un 
des cas suivants :  

o lorsque le projet concerne une opération d’ensemble, 

o lorsque le projet intéresse au moins un côté complet d’îlot, 
o lorsque le terrain a une façade sur rue au moins égale à 20 mètres, 

Dans ce cas de figure, l’implantation se fera entre 0 et 1m ou à une distance 
minimale de 5m. 

 
o lorsque le retrait permet d'aligner la nouvelle construction avec une construction 

existante, dans le but de former une unité architecturale, 

o lorsque le retrait a pour but de créer une ou plusieurs places de stationnement, 
o lorsqu’un mur de clôture ancien à conserver, de qualité d'aspect et de 

construction, borde la voie. 

ARTICLE 7 - UA – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

Les constructions doivent être édifiées en ordre continu d'une limite latérale à l'autre.  
 

Toutefois, des implantations différentes peuvent être autorisées dans l'un des cas suivants : 
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- lorsqu’un alignement est repéré au plan de zonage ; 

- lorsque le projet de construction intéresse un terrain ayant une façade sur rue au moins 
égale à 20 mètres ; 

- lorsque le projet de construction est voisin d'un bâtiment existant de valeur ou en bon état 
– sur le fond voisin – qui est contigu à la limite séparative ; 

- lorsque les limites séparatives sont situées au delà d'une bande de 15 mètres à compter de 
la limite d'implantation autorisée par rapport aux voies et emprises publiques ouvertes à la 
circulation des véhicules à moteurs. 

 
Dans ces cas, à moins que le bâtiment ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée 
horizontalement de tout point du bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus 
rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points 
(L=H/2) sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 
 
 

- cas des piscines et des constructions annexes des habitations 

Les piscines peuvent être implantées différemment en respectant toutefois un recul minimal de 
1 mètre par rapport aux limites séparatives et une hauteur maximale de 0,60 mètre par 
rapport au terrain naturel. Les piscines dont la hauteur excède 0,60 mètre devront s’implanter 
à 2 mètres de la limite séparative. Les locaux techniques devront être implantés de façon à 
générer la moindre gène pour les voisins.  
Les constructions annexes peuvent être implantées en limite séparative à condition de ne pas 
dépasser 4 mètres de hauteur totale (annexe) et 12 mètres de longueur mitoyenne maximale 
(annexe et bâtiment principal). 

ARTICLE 8 - UA – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 

UNE MEME PROPRIÉTÉ OU PLUSIEURS PROPRIÉTÉS LIÉES PAR ACTE AUTHENTIQUE 

Les constructions non contiguës doivent être édifiées de telle manière que les façades de 
chacune d'elles soient séparées du bâtiment voisin par une distance au moins égale au tiers de 
la somme de leurs hauteurs totales respectives, soit L=(H 1+ H 2)/3. 

Ces dispositions ne s'appliquent pas à l'édification de garages, de piscines et de barbecues et 
dans la limite de 4 mètres de hauteur totale. 

ARTICLE 9 - UA – EMPRISE AU SOL 

Pour les constructions situées sur des parcelles supérieures ou égales à 1 000 m2, l'emprise au 
sol ne doit pas excéder 60 % de la superficie totale du terrain d'assiette support de l'opération. 

ARTICLE 10 - UA – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Définition de la hauteur 

La hauteur est mesurée à partir du terrain naturel (avant travaux) jusqu’au faitage (ouvrage 
technique et élément de superstructure exclus). 
 

Hauteur relative 

Pour conserver le caractère du vieux centre, les règles de hauteur peuvent être adaptées aux 
volumes bâtis existants. 
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Hauteur totale 

Dans tous les cas, la hauteur maximale des constructions n’excédera pas 12 mètres avec au 
plus 3 niveaux y compris le rez-de-chaussée. Les sous-sols ne sont admis que si le plafond ne 
dépasse pas le terrain naturel. 

ARTICLE 11 - UA – ASPECT EXTÉRIEUR 

Sous réserve : 
o du respect des recommandations spécifiques pouvant être édictées par le Service 

Territorial de l'Architecture et du Patrimoine (Architecte des Bâtiments de 
France) et par la mairie, 

o et dès lors que l'opération s'inscrit dans le cadre d'un projet architectural justifiant 
de caractéristiques particulières, 

Les prescriptions suivantes peuvent faire l'objet d'une adaptation. 
 
Afin de préserver le caractère urbain du village, les constructions, installations et annexes 
doivent respecter les prescriptions suivantes : 

Toitures 

Les couvertures seront en tuile canal, ou similaire, de teinte claire. Les versants de la toiture 
doivent obligatoirement être du même sens que ceux des constructions existantes ; leur pente 
ne doit pas dépasser 35 %, ni être inférieure à 20 %. 
Cependant, les toitures-terrasses sont admises partiellement (30 % maximum de la superficie 
du dernier niveau) soit en tant qu’éléments de raccordements entre toits, soit en tant que 
terrasses plantées ou accessibles. 

Des matériaux translucides et des pentes de toiture différentes pourront toutefois être admis 
pour les vérandas. 
Les installations solaires ou photovoltaïques nécessaires à la production d’énergie électrique 
sont autorisées sous réserve d’être intégrées à la toiture et de ne pas porter atteinte à la 
qualité du paysage urbain et de l'architecture. 

Façades 

Toutes les façades sont à concevoir avec le même soin et il ne sera pas toléré de disparités 
manifestes entre elles. Leur teinte devra respecter le ton des enduits anciens du village et être 
conforme au nuancier applicable sur la commune. 

- composition des façades 

L’organisation des ouvertures devra reprendre l’ordonnancement ancien des façades. Sur une 
même façade, l’axe des baies principales devra être aligné ainsi que leurs linteaux. 
Dans le cas de travaux de rénovation ou de restauration, les décors architecturaux existants 
tels que frises, parements doivent être relevés et repris. On veillera particulièrement à la 
conservation et à la mise en valeur de l’aspect traditionnel des façades existantes en cas de 
réalisation de nouvelles ouvertures.  

- nature et finition des enduits 

Pour les travaux de réhabilitation et d’une manière générale, les murs seront enduits ; seules 
les façades en pierre de taille, à joints minces, ne seront pas enduites. Un enduit de chaux 
naturelle sera utilisé de préférence. Les enduits au ciment ou plastiques doivent être évités. 
Divers types de finition pourront être envisagés : taloché fin, lissé à la truelle, frotassé, gratté, 
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etc. Les enduits auront de préférence une granulométrie fine, sans relief (les enduits dits 
"rustiques" ou ceux présentant des aspérités artificielles sont exclus). La teinte de l’enduit 
devra respecter le ton des enduits anciens, ou s’inspirer de la palette des teintes du village. Les 
façades de teinte vive et blanche sont interdites. 

- grilles, balcons et auvents 

Les balcons débordant de plus de 30 centimètres sur le domaine public sont interdits. Pour les 
grilles et les garde-corps, les volutes et les renflements par rapport au plan vertical sont à 
proscrire. Les garde-corps à créer seront constitués par un barreaudage simple avec main-
courante et lisse basse. Les balustres sont interdites. 

- percements 

Il est rappelé que les percements sont des éléments importants de la composition 
architecturale des façades. 
Les ouvertures créées auront des proportions rectangulaires verticales plus hautes que larges 
(rapport de 1 × 2 environ). 

o Les portails cintrés donnant accès aux remises et aux garages en rez-de-chaussée 
doivent être dans la mesure du possible maintenus même si la destination des 
locaux est modifiée. 

o Il en est de même pour les encadrements de baies saillants en pierre de taille 
appareillée. Ils seront créés suivant le modèle des encadrements existants dans le 
cas de percements ou de modifications d'ouvertures. 

- énergie nouvelle – climatiseurs – antennes paraboliques 

o Les climatiseurs doivent être intégrés dans le volume bâti des constructions et 
cachés à la vue. Leur implantation en limite séparative est interdite. 

La pose d’antenne parabolique en façade est interdite ; elle devra se faire en priorité en 
toiture. 

Clôtures 

Tout mur de clôture doit être composé comme une partie intégrante de la construction. Si le 
mur n’est pas bâti en pierre, il devra avoir un aspect et une teinte identique aux façades 
(enduit de même couleur et de même finition). 

Matériaux proscrits 

Sont interdites les imitations de matériaux tels que faux moellons de pierre, fausses briques, 
faux pans de bois ainsi que l'emploi à nu en parements extérieurs de matériaux fabriqués en 
vue d'être recouverts d'un parement ou d'un enduit, tels que les briques creuses, les 
agglomérés, etc. 
Les constructions en bois devront être revêtues par un enduit adapté conforme au nuancier 
déposé en mairie.  
Les chenaux, gouttières et descentes en PVC sont interdits, ils seront en zinc, fonte ou en 
cuivre. 

Les menuiseries 

Les portes et les fenêtres seront en bois peints dans les teintes s’harmonisant avec les façades. 
Les menuiseries des fenêtres devront présenter une division rectangulaire verticale (grand 
côté dans le sens de la hauteur).  
Les volets seront réalisés à l’ancienne, en bois, sans écharpe en Z. Les volets seront peints de 
même couleur que les menuiseries, éventuellement un ton plus soutenu.  
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Lignes électriques 

Les lignes de distribution électrique, les lignes d'éclairage public et les lignes de 
télécommunications doivent être installées en souterrain ou de telle manière que l'installation 
soit la plus discrète possible et ne nuise pas au caractère des lieux. 

ARTICLE 12 - UA – STATIONNEMENT 

IL EST EXIGÉ : 

 

Pour les constructions à usage d'habitation : 

au moins deux places de stationnement par logement. 
 

Pour les constructions à usage commercial et de bureau y compris les 
bâtiments publics :  

Tout terrain présentant une surface libre devra affecter au stationnement une surface au moins 
égale à 50% de la surface de plancher du local de l’activité concernée. 
Toute construction sur une parcelle dont la surface libre ne permet pas d’affecter au 
stationnement une surface au moins égale à 50% de la surface de plancher du local de l’activité, 
devra justifier de l’aménagement du maximum de nombre de places potentielles sur la parcelle. 
Les locaux d’activités et commerciaux situés en cœur de village et dont la configuration du bâti 
ne permet pas d’aménager de places de stationnement (aucun espace libre accessible pour du 
stationnement sur la parcelle) sont exemptes des obligations relatives à l’aménagement d’aires 
de stationnement. 
L’implantation de places de stationnement liées à la création d’une activité commerciale ou de 
bureau, devra prévoir un accès sécurisé aux voies publiques existantes et notamment la route 
départementale.  

Pour les hôtels : 

une place de stationnement par chambre. 

 

Pour les salles de spectacles et de réunions et les restaurants : 

un nombre de places de stationnement déterminé en divisant par quatre la capacité d’accueil. 
 
Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent être disposés dans les 
parcelles de façon à ménager une aire d'évolution à l'intérieur des dites parcelles et à ne 
présenter que le minimum d'accès sur la voie publique nécessaire à leur desserte. 

 
La règle applicable aux constructeurs ou établissements non prévus ci-dessus est celle à 
laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. 
 

En cas de restauration, dans leur volume, d’immeubles existants n’entraînant pas de besoins 
nouveaux en stationnement, les dispositions qui précèdent n’auront pas à être appliquées, 
aucun emplacement nouveau de stationnement n’étant alors exigé. 
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ARTICLE 13 - UA – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Les espaces libres de toute construction ainsi que les aires de stationnement doivent être 
plantées à raison d'un arbre de haute tige de 2 mètres minimum à la plantation pour 25 m2 de 
terrain hors emprises bâties. 

 
Les parcelles présentant un espace libre doivent conserver au moins 70% de cet espace 
existant à la date d’approbation du PLU. Le changement de destination des jardins et des cours 
est soumis à déclaration préalable.  
 
 

SECTION III. POSSIBILITES D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 14 - UA – POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

Le coefficient d’occupation du sol applicable n’est pas réglementé ; il découle de l’application 
des règles 3 à 13 du règlement. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UD 

Caractère de la zone 

Il s'agit d'une zone urbaine équipée formant l’ensemble de l'agglomération récente de Lavérune 
composée de quartiers à dominante pavillonnaire. 
 
On distingue deux secteurs dans lesquels s’appliquent des règles différentes prenant en compte 
les caractéristiques des constructions existantes (alignement et ordonnancement, hauteurs et 
densités) : 

- le secteur UD1 constituant les quartiers de lotissements et d'habitat individuel, 
- le secteur UD2 correspondant aux ensembles d'habitat collectif du Mas de la Farouch, des 
Rossignols, des Roches et des Adrets ainsi qu'aux petites polarités commerciales, de services 
et d’habitation située en entrée de village, sur l'avenue de la Mosson et rue de la Croix. 
 
Cette zone est concernée : 
- partiellement par un risque d'inondation (zone rouge du PPRI), 

- par un aléa faible de retrait-gonflement des formations argileuses et de glissement de terrain. 

SECTION I. NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION 
DU SOL 

Les articles 1 et 2 suivants font référence à des destinations de constructions définies à l'article 
6 des dispositions générales. Les autres modes d'occupations des sols5 et autres catégories de 
constructions6 de même que les ouvrages et installations d'intérêt public non mentionnées aux 
articles suivants sont réglementées au travers des dispositions générales, articles 7, 8 et 9. 

ARTICLE 1 - UD – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Les destinations de constructions suivantes sont interdites : 
- industrie, 
- entrepôts commerciaux, 

- exploitations agricoles ou forestières. 
 

ARTICLE 2 - UD – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

PARTICULIÈRES 

Les destinations de constructions suivantes sont admises sous conditions : 
- hébergement hôtelier ou para-hôtelier, 
- bureaux et services, 

- commerces, 
- artisanat. 
 

                                                
5 -installations et travaux divers, campings et aires de stationnement de caravanes, habitations légères de loisirs, antennes érigées sur 
mâts, éoliennes, panneaux et enseignes publicitaires, dépôts à l'aire libre de matériaux de construction ou de déchets, installations de 
stockage et de traitement des déchets, affouillements et exhaussements des sols, carrières 
6 -murs de soutènement, clôtures 
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Les destinations de constructions et d'occupations du sol mentionnées au présent article, 
qu’elles soient ou non soumises à la réglementation sur les installations classées pour la 
protection de  l'environnement, sont admises à condition : 
- que leur implantation ne présente pas de risques pour la sécurité des voisins (incendie, 
explosion) ; 
- qu'elles n'entraînent pas pour leur voisinage des nuisances trop fortes, soit que 
l’établissement soit en lui-même peu nuisant, soit que les mesures nécessaires à l’élimination 
des nuisances soient prises ; 
- que leur fonctionnement soit compatible avec les infrastructures existantes ; 
- que leur volume ou leur aspect extérieur soit compatible avec le milieu environnant. 

 
Les installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sont 
seules autorisées sous réserve des conditions visées au paragraphe ci-dessus. 
 

Pour les projets de constructions d’habitations de plus de 900 m2 de surface de plancher à 
usage d’habitat, le projet consacrera a minima 30 % de cette surface de plancher en logement 
locatif social.  
 
 

SECTION II. CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 3 - UD – ACCÈS ET VOIRIE 

Accès 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une 
servitude de passage suffisante, instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en 
application de l'article n° 682 du code civil. 

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte : défense contre l'incendie, protection civile, brancardage et stationnement.  
Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les voies 
adjacentes. 
Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l'accès sur celles de ces voies qui 
présentent une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne 
à la circulation publique.  

Accès en bordure des voies bordées d'arbres 

- cas des lotissements et groupes d'habitations 

Les lotissements et groupes d'habitations doivent être conçus de manière à éviter les accès 
particuliers sur la voie bordée d'arbres. 
Si aucune autre solution n'est possible, la voirie du lotissement ou du groupe d'habitations peut 
être raccordée à la voie bordée d'arbres par un carrefour unique, exceptionnellement par 
deux carrefours pour les lotissements et groupes d'habitations importants. 
Les carrefours doivent être localisés de manière à éviter l'abattage d'arbres. En cas 
d'impossibilité, l'accord de la commission des sites sur les abattages indispensables doit être  
recueilli préalablement au dépôt de la demande de lotissement ou de permis de construire. 
Tout arbre abattu devra être remplacé par une espèce de valeur équivalente dans le cadre de 
l'opération. 
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- cas des constructions isolées 

La construction de bâtiments nécessitant la création d'un accès depuis une voie bordée 
d'arbres peut être interdite : 
- si la réalisation de l'accès nécessite l'abattage d'un ou de plusieurs arbres, 
- si l'accès présente un risque pour la sécurité des usagers de la route. 

Voirie 

Les voies en impasse ne doivent pas desservir plus de 5 logements et leur longueur peut être 
limitée pour des raisons de sécurité. Elles doivent être aménagées dans leur partie terminale 
afin de permettre aux véhicules privés et ceux des services publics (lutte contre l'incendie, 
enlèvement des ordures ménagères) de faire demi-tour aisément et être conçues de manière à 
désenclaver éventuellement les parcelles arrières.  

ARTICLE 4 - UD – DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle doit être obligatoirement raccordée à un réseau 
public de distribution d'eau potable. 
 

La défense incendie doit être conforme aux dispositions dispensées par le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours en fonction de la zone considérée.  
 

Assainissement eaux usées  

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations 
souterraines au réseau public d’assainissement. 
 
Les constructions doivent être raccordées au réseau public d’assainissement séparatif d’eaux 
usées par un branchement souterrain présentant en limite du domaine public une boite de 
raccordement visitable. Ce branchement ne peut recevoir que des eaux usées domestiques 
(eaux vannes et ménagères).  
 
Le traitement et l’élimination des effluents autres que domestiques doivent être adaptés à 
l’importance et à la nature de l’activité afin d’assurer une protection suffisante du milieu 
naturel. Ils ne peuvent pas être raccordés au réseau d’eaux usées sauf autorisation spécifique 
du service d’assainissement de l’Agglomération de Montpellier.  
 
Le rejet d’eaux claires (drainages, eaux de ruissellement, des cours et terrasses, eaux pluviales, 
eaux de vidanges de piscines et cuves ou rejets de pompes à chaleur, etc) de quelque nature 
ou provenance que ce soit ne doivent en aucun cas rejoindre le réseau séparatif d’eaux usées. 
Concernant les eaux claires et en particulier les surverses ou les vidanges des piscines, cuves 
ou réservoirs, elles devront être traitées en priorité sur la parcelle. Dans l’impossibilité, elles 
pourront être dirigées vers le réseau pluvial. En l’absence de réseau, le projet devra prendre 
en compte leur écoulement ou leur réutilisation sans impact sur les propriétés voisines.  
 
Sont également prohibés, les rejets hydrocarbures, de substances chimiques, corrosives, 
inflammables ou effluents septiques en provenance des fosses.  
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Assainissement eaux pluviales  

Le réseau d'assainissement pluvial est constitué par les caniveaux des chaussées prolongées le 
cas échéant d'un réseau souterrain de collecteurs ou de fossés à ciel ouvert. 
Lorsque le réseau public d'assainissement pluvial existe, les aménagements réalisés doivent 
permettre et garantir l'écoulement des eaux pluviales dans ce  réseau sans générer d'apports 
dont l'importance serait incompatible avec la capacité de l'émissaire. 
Dans cette hypothèse, une étude hydraulique préalable devra mettre en évidence les moyens 
de régulation et/ou de rétention en amont, nécessaires au fonctionnement normal des 
exutoires en aval ou éventuellement de leurs aménagements. 
En l'absence d'un réseau d'eaux pluviales, le constructeur devra assurer à sa charge 
l'établissement des dispositifs appropriés et proportionnés permettant l'évacuation des eaux de 
ruissellement et leur déversement vers les exutoires naturels. 
Ces aménagements devront être étudiés de façon à limiter toute nuisance et en particulier 
prendre en compte et ne pas faire obstacle au libre écoulement des eaux conformément aux 
dispositions du code civil. Les rejets devront être conformes aux dispositions de la loi sur 
l'eau.  
 
Les exutoires et réseaux d'eaux pluviales ne peuvent recevoir à titre habituel et permanent des 
effluents usés d'origine domestique ou industrielle susceptibles de modifier la qualité du milieu 
naturel. 
Concernant les eaux claires et en particulier les surverses ou les vidanges des piscines, cuves 
ou réservoirs, elles devront en priorité être traitées sur la parcelle, sinon dans l’impossibilité, 
elles seront dirigées sur le réseau pluvial. En l'absence de réseau, le projet devra prendre en 
compte leur écoulement ou leur réutilisation sans impact sur les propriétés voisines. 
En aucun cas les eaux de vidange ne devront être dirigées vers le réseau d'eaux usées. 

Électricité - Téléphone - Télédistribution 

Les lignes de distribution électrique, les lignes d'éclairage public et les lignes de 
télécommunication doivent être installées en souterrain ou de telle manière que l'installation 
soit la plus discrète possible et ne nuise pas au caractère des lieux. 
Les réseaux établis dans le périmètre des lotissements doivent être réalisés impérativement en 
souterrain. 

Ordures ménagères 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   UUUDDD111   

Toute construction nouvelle doit prévoir la possibilité d'accueillir un ou plusieurs 
emplacements à conteneur ou à poubelle en fonction du type de collecte organisé. 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   UUUDDD222   

Un ou plusieurs emplacements à conteneur d'un accès direct sur la rue sont exigés. 

ARTICLE 5 - UD – CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 

Les divisions de terrains ne doivent pas aboutir à créer des délaissés inconstructibles sauf s'ils 
doivent être rattachés aux propriétés riveraines. 

ARTICLE 6 - UD – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX EMPRISES PUBLIQUES 

 
Le recul minimal est de 5 mètres par rapport à l’alignement. 
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Ces dispositions ne s’appliquent pas aux débords de toitures (dans la limite de 60 cm 
maximum), aux balcons, dans la limite de 60 cm de profondeur, aux marquises et autres 
éléments de modénature et s’apprécient en fonction des caractéristiques de la voie et de la 
moindre gène occasionnée. 
 
Toutefois, des implantations différentes peuvent être autorisées dans l'un des cas suivants :  
- lorsque le retrait permet d'aligner la nouvelle construction avec une construction existante 
(sur la même parcelle ou non), dans le but de former une unité architecturale, 
- pour les constructions situées en bordure d'un cheminement piétonnier ou d'un espace vert 
public, 

- lorsqu'il s'agit d'opérations d'ensemble et de lotissements afin de permettre notamment la 
réalisation de constructions groupées. 
 

- cas des piscines et des terrasses 

Les piscines et les terrasses de moins de 60 cm de haut, peuvent être implantées différemment 
en respectant toutefois un recul minimal de 2 mètres par rapport à l’emprise publique.  

ARTICLE 7 - UD – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

La distance comptée horizontalement de tout point d'un bâtiment nouveau au point le plus 
proche des limites séparatives de la parcelle doit être au moins égale à 4 mètres et jamais 
inférieure à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points (L=H/2). Ces 
dispositions ne s’appliquent pas aux débords de toitures, aux balcons et autres éléments de 
modénature. 
Toutefois, la construction d'un bâtiment joignant la limite parcellaire est admise :  

- lorsqu'il peut être adossé à un bâtiment existant sur le fonds voisin et de gabarit sensiblement 
identique ; 
- à l'intérieur d'un plan de masse de lotissement ou de groupe d'habitations à l'exception des 
limites du terrain sur lequel est réalisée l'opération ; 
- dans le cas de deux bâtiments jointifs de dimensions sensiblement égales en hauteur et en 
longueur réalisés simultanément (dans le cadre d'un permis groupé) ou lorsque les 
propriétaires voisins ont conclu un accord par acte authentique. 

- cas des piscines et des constructions annexes des habitations 

Les piscines peuvent être implantées différemment en respectant toutefois un recul minimal de 
1 mètre par rapport aux limites séparatives et une hauteur maximale de 0,60 mètre par 
rapport au terrain naturel. Les piscines dont la hauteur excède 0,60 mètre devront se disposer 
à 2 mètres de la limite séparative. Les locaux techniques respecteront les mêmes règles et 
seront conçus de manière à ne pas occasionner de nuisances pour le voisinage. 
Les barbecues peuvent être implantés en limite séparative en respectant une hauteur maximale 
de 2 mètres par rapport au terrain naturel. 
Les autres constructions annexes peuvent être implantées en limite séparative à condition de 
ne pas dépasser 4 mètres de hauteur totale (annexe) et 12 mètres de longueur mitoyenne 
maximale (annexe et bâtiment principal).  

ARTICLE 8 - UD – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 

UNE MEME PROPRIÉTÉ OU PLUSIEURS PROPRIÉTÉS LIÉES PAR ACTE AUTHENTIQUE 

Les constructions non contiguës doivent être édifiées de telle manière que les façades de 
chacune d'elles soient séparées du bâtiment voisin par une distance au moins égale au tiers de 
la somme de leurs hauteurs totales respectives, soit L=(H 1+ H 2)/3. 
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Ces dispositions ne s'appliquent pas à l'édification de piscines, de barbecues et de garages dans 
la limite de 4 mètres de hauteur totale. 

 

ARTICLE 9 - UD – EMPRISE AU SOL 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   UUUDDD111   

L’emprise au sol des constructions est limitée à 40 % du terrain d’assiette support de la 
construction. 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   UUUDDD222   

L’emprise au sol des constructions est limitée à 50 % du terrain d’assiette support de la 
construction. 

ARTICLE 10 - UD – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Définition de la hauteur 

La hauteur est mesurée à partir du terrain naturel (avant travaux) jusqu’au faitage (ouvrage 
technique et élément de superstructure exclus). 

Hauteur totale 

Des dispositions particulières sont applicables concernant les abris jardins et les bâtiments 
techniques : la hauteur maximale ne dépassera pas 2,30m. 
 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   UUUDDD111   

La hauteur maximale des constructions n’excédera pas 8,50 mètres avec au plus 2 niveaux, 
avec possibilité de l’aménagement sous attique. 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   UUUDDD222   

La hauteur maximale des constructions n’excédera pas 12 mètres avec au plus 3 niveaux. 

 

ARTICLE 11 - UD – ASPECT EXTÉRIEUR 

Par leur aspect extérieur, les constructions et autres modes d'occupation du sol ne doivent 
pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites et paysages 
urbains. 
Les murs séparatifs, les murs aveugles apparents, les murs de clôture, les bâtiments annexes 
doivent avoir un aspect qui s'harmonise avec celui des façades principales. 
Afin de garantir un caractère d'ensemble à l'agglomération, les constructions, installations et 
annexes doivent respecter les prescriptions suivantes : 

Toitures 

Les couvertures seront en tuile canal, ou similaire, de teinte claire. Les versants de la toiture 
doivent obligatoirement être du même sens que ceux des constructions existantes ; leur pente 
ne doit pas dépasser 35 %, ni être inférieure à 20 %. 
Les toitures-terrasses sont admises lorsqu’elles participent à la qualité de la conception 
architecturale et/ou à finalité de performance environnementale : rétention en toiture, toit 
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terrasse végétalisé, installations solaires, soit en tant qu’éléments de raccordements entre 
toits, soit en tant que terrasses accessibles. 
 

Des matériaux translucides et des pentes de toiture différentes pourront toutefois être admis 
pour les vérandas. 
Les installations solaires ou photovoltaïques nécessaires à la production d’énergie électrique 
sont autorisées sous réserve d’être intégrées à la toiture et de ne pas porter atteinte à la 
qualité du paysage urbain et de l'architecture. 
 

Façades 

Toutes les façades sont à concevoir avec le même soin. Il ne sera pas toléré de disparités 
manifestes. 
La teinte des façades (à l’exclusion des constructions en bois) devra être conforme au nuancier 
applicable sur la commune. 
Les constructions en bois sont admises ; elles doivent respecter la configuration du bâti 
existant. Dans ce cas, des disparités de teinte peuvent exister avec les façades traditionnelles.  
 

- énergie nouvelle – climatiseurs – antennes paraboliques 

Les climatiseurs doivent être intégrés dans le volume bâti des constructions et cachés à la vue. 
Leur implantation en limite séparative est interdite et ils devront être à plus de 2 mètres de 
ces limites.  

La pose d’antenne parabolique en façade est interdite ; elle devra se faire en priorité en 
toiture. 

Clôtures 

Tout mur de clôture doit être composé comme une partie intégrante de la construction. Si le 
mur n’est pas bâti en pierre, il devra être enduit et avoir un aspect et une teinte identique aux 
façades (enduit de même couleur et de même finition). 
En règle générale, les clôtures devront être constituées par un mur bahut surmonté ou non 
d'un grillage ou de lisses bois. La hauteur totale de la clôture ne devant pas excéder 2 mètres 
de hauteur mesurée à partir du niveau de la voie. Cependant des hauteurs différentes (plus 
hautes ou plus basses) des murs bahuts pourront être admises ou imposées en fonction de la 
topographie des lieux : 
- terrain en pente, 
- niveau de la rue différent du niveau du terrain naturel de la propriété, 
- murs de soubassement ou de soutènement. 
Des prescriptions particulières sont édictées par la commune de manière à harmoniser la 
réalisation des clôtures à édifier le long des voies publiques (cf. annexe 7). 

Lignes électriques 

Les lignes de distribution électrique, les lignes d'éclairage public et les lignes de 
télécommunications doivent être installées en souterrain ou de telle manière que l'installation 
soit la plus discrète possible et ne nuise pas au caractère des lieux. 

ARTICLE 12 - UD – STATIONNEMENT 

IL EST EXIGÉ : 
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Pour les constructions à usage d'habitation : 

- pour les constructions à usage d'habitat collectif, au moins une place de stationnement ou de 
garage pour 60 m2 de surface de plancher, 
- pour les constructions à usage d'habitat individuel, au moins deux places de stationnement ou 
de garage par unité de logement. 
Pour les lotissements d’habitation et pour chaque lot constructible, sont exigées en plus deux 
places de stationnement à réaliser par le lotisseur dans les espaces collectifs. 
 

Pour les constructions à usage commercial et de bureau y compris les 
bâtiments publics :  

- une surface affectée au stationnement au moins égale à 60 % de la surface de plancher du 
local de l’activité concernée. 
 

Pour les hôtels : 

- une place de stationnement par chambre. 

 

Pour les salles de spectacles et de réunions et les restaurants : 

- un nombre de places de stationnement déterminé en divisant par quatre la capacité d’accueil. 
 
Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent être disposés dans les 
parcelles de façon à ménager une aire d'évolution à l'intérieur des dites parcelles et à ne 
présenter que le minimum d'accès sur la voie publique nécessaire à leur desserte. 

 
La règle applicable aux constructeurs ou établissements non prévus ci-dessus est celle à 
laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. 
En cas de restauration, dans leur volume, d’immeubles existants n’entraînant pas de besoins 
nouveaux en stationnement, les dispositions qui précèdent n’auront pas à être appliquées, 
aucun emplacement nouveau de stationnement n’étant alors exigé. 

ARTICLE 13 - UD – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Les surfaces libres de toute construction ainsi que les aires de stationnement doivent être 
plantées à raison d’un arbre de haute tige au moins pour 25 m2 de terrain hors emprises 
bâties. 
Dans les opérations de construction ou de lotissement, 20 % au moins de la superficie doivent 
être réservés en espaces libres. 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 
équivalentes. 
 
Les constructions devront respecter une superficie minimale de 20 % de l’assiette foncière 
perméable (par exemple en gravillons, enherbée….). 
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SECTION III. POSSIBILITES D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 14 - UD – POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   UUUDDD111   

Le COS est fixé à 0,4.  

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   UUUDDD222   

Le COS est fixé à 0,7.   
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UE 

Caractère de la zone 

Il s’agit d’une zone urbaine équipée à vocation d'activités industrielles, artisanales, 
commerciales et de bureaux. Elle correspond aux zones d’activités Sud et DESCARTES 
existantes ainsi qu'à la zone de loisirs de la Prade. 
 
On distingue trois secteurs dans lesquels s’appliquent des règles différentes en fonction des 
vocations actuelles et souhaitées de ces zones d’activités : 

- le secteur UE1 correspondant à la ZAE DESCARTES à vocation d’activités commerciales, 
artisanales, industrielles et agricoles ; 
- le secteur UE2 correspondant à la ZAE Sud à vocation d’activités commerciales, artisanales 
et agricoles ; 
- le secteur UE3 correspondant à la ZAE de la Prade pour des équipements de loisirs et de 
tourisme. 
 
Cette zone est concernée : 
- partiellement  par un risque d'inondation (zone bleue du PPRI), 
- par un aléa faible de retrait-gonflement des formations argileuses et de glissement de terrain. 
 

SECTION I. NATURE DE L’OCCUPATION ET DE 
L’UTILISATION DU SOL 

Les articles 1 et 2 suivants font référence à des destinations de constructions définies à l'article 
6 des dispositions générales. Les autres modes d'occupations des sols7 et autres catégories de 
constructions8 de même que les ouvrages et installations d'intérêt public non mentionnées aux 
articles suivants sont réglementés au travers des dispositions générales, articles 7, 8 et 9. 

ARTICLE 1 - UE – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdites les destinations de constructions suivantes : 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   UUUEEE111   

- Les habitations.  
Les nouvelles constructions à usage d’habitation sont interdites. Elles peuvent être cependant 
autorisées pour les activités existantes qui n’auraient pas utilisées à la date d’approbation du PLU ce 
droit à construire. 

   

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   UUUEEE222   

habitations,  

                                                
7 installations et travaux divers, campings et aires de stationnement de caravanes, habitations légères de loisirs, antennes érigées sur 
mâts, éoliennes, panneaux et enseignes publicitaires, dépôts à l'aire libre de matériaux de construction ou de déchets, installations de 
stockage et de traitement des déchets, affouillements et exhaussements des sols, carrières 
8 murs de soutènement, clôtures 
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Les nouvelles constructions à usage d’habitation sont interdites. Elles peuvent être cependant 
autorisées pour les activités existantes qui n’auraient pas utilisées à la date d’approbation du PLU ce 
droit à construire. 

 
- industrie, 
- entrepôts commerciaux.  

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   UUUEEE333   

- habitations, 
- artisanat, 
- industrie, 
- entrepôts commerciaux, 
- exploitations agricoles ou forestières. 

ARTICLE 2 - UE – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

PARTICULIÈRES 

Seules l’extension et la transformation de constructions existantes à usage d’habitation sont 
autorisées sous réserve : 
- qu’il s’agisse de travaux d’aménagement ou d’extension mesurés (dans la limite de 20 % 
maximum de la surface de plancher existante) et limités à une seule fois, 
- que les constructions soient réalisées en continuité ou en extension des bâtiments existants, 
- qu'il n'y ait pas de création de nouveau logement. 
 

Les activités soumises à la réglementation sur les installations classées pour la protection de  
l'environnement sont autorisées à condition : 
que leur implantation ne présente pas de risques pour la sécurité des voisins (incendie, 
explosion) ; 
- qu'ils n'entraînent pas pour leur voisinage des nuisances inacceptables, soit que 
l’établissement soit en lui-même peu nuisant, soit que les mesures nécessaires à l’élimination 
des nuisances soient prises ; 

- que leur fonctionnement soit compatible avec les infrastructures existantes ; 
- que leur volume ou leur aspect extérieur soit compatible avec le milieu environnant. 

SECTION II. CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 3 - UE – ACCÈS ET VOIRIE 

Accès 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une 
servitude de passage suffisante, instituée par acte authentique ou par voie judiciaire en 
application de l'article n° 682 du code civil. 
Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte : défense contre l'incendie, protection civile, brancardage et stationnement (largeur 
minimale de 3,5 mètres hors bandes réservées au stationnement). 

Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les voies 
adjacentes. 
Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques l'accès sur celles de ces voies qui 
présentent une gène ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
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Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gène 
à la circulation publique. 
Aucune opération ne peut prendre accès sur les pistes cyclables, les chemins piétonniers, les 
sentiers touristiques et la déviation de la R.D. 5. 

Voirie 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées 
aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir, elles doivent 
notamment répondre aux conditions exigées par le trafic poids lourds. 
Les voies en impasse doivent être limitées pour des raisons de sécurité. Elles doivent être 
aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules privés, aux véhicules de 
service public (lutte contre l'incendie, enlèvement des ordures ménagères) et aux véhicules de 
fort tonnage de faire aisément demi-tour sans manœuvre. Elles doivent être conçues de 
manière à désenclaver éventuellement les parcelles arrières (rayon intérieur des virages de 11 
mètres minimum). 

ARTICLE 4 - UE – DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

Sauf lorsque la nature, la destination et l'usage de la construction ne justifient pas de façon 
pertinente cette obligation, tout immeuble ou installation doit être raccordé aux réseaux 
publics. 

Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle doit être obligatoirement raccordée à un réseau 
public de distribution d'eau potable. 
 

La défense incendie doit être conforme aux dispositions dispensées par le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours en fonction de la zone considérée.  
 

Assainissement eaux usées  

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations 
souterraines au réseau public d’assainissement. 
 
Les constructions doivent être raccordées au réseau public d’assainissement séparatif d’eaux 
usées par un branchement souterrain présentant en limite du domaine public une boite de 
raccordement visitable. Ce branchement ne peut recevoir que des eaux usées domestiques 
(eaux vannes et ménagères).  
 

Le traitement et l’élimination des effluents autres que domestiques doivent être adaptés à 
l’importance et à la nature de l’activité afin d’assurer une protection suffisante du milieu 
naturel. Ils ne peuvent pas être raccordés au réseau d’eaux usées sauf autorisation spécifique 
du service d’assainissement de l’Agglomération de Montpellier.  

 
Le rejet d’eaux claires (drainages, eaux de ruissellement, des cours et terrasses, eaux pluviales, 
eaux de vidanges de piscines et cuves ou rejets de pompes à chaleur, etc) de quelque nature 
ou provenance que ce soit ne doivent en aucun cas rejoindre le réseau séparatif d’eaux usées. 
Concernant les eaux claires et en particulier les surverses ou les vidanges des piscines, cuves 
ou réservoirs, elles devront être traitées en priorité sur la parcelle. Dans l’impossibilité, elles 
pourront être dirigées vers le réseau pluvial. En l’absence de réseau, le projet devra prendre 
en compte leur écoulement ou leur réutilisation sans impact sur les propriétés voisines.  
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Sont également prohibés, les rejets hydrocarbures, de substances chimiques, corrosives, 
inflammables ou effluents septiques en provenance des fosses.  

 

Assainissement eaux pluviales  

Le réseau d'assainissement pluvial est constitué par les caniveaux des chaussées prolongées le 
cas échéant d'un réseau souterrain de collecteurs ou de fossés à ciel ouvert. 
Lorsque le réseau public d'assainissement pluvial existe, les aménagements réalisés doivent 
permettre et garantir l'écoulement des eaux pluviales dans ce réseau sans générer d'apports 
dont l'importance serait incompatible avec la capacité de l'émissaire. 

Dans cette hypothèse, une étude hydraulique préalable pourra être demandée pour  mettre en 
évidence les moyens de régulation et/ou de rétention en amont, nécessaires au 
fonctionnement normal des exutoires en aval ou éventuellement de leurs aménagements. 
En l'absence d'un réseau d'eaux pluviales, le constructeur devra assurer à sa charge 
l'établissement des dispositifs  appropriés et  proportionnés  permettant l'évacuation  des eaux 
de ruissellement et leur déversement vers les exutoires naturels. Ces aménagements devront 
être étudiés de façon à limiter toute nuisance et en particulier prendre en compte et ne pas 
faire obstacle au libre écoulement des eaux conformément aux dispositions du code civil. Les 
rejets devront être conformes à la législation de la loi sur l'eau. 
Les exutoires et réseaux d'eaux pluviales ne peuvent recevoir à titre habituel et permanent des 
effluents usés d'origine domestique ou industriels susceptibles de modifier la qualité du milieu 
naturel. 
Concernant les eaux claires et en particulier les surverses ou les vidanges des cuves ou 
réservoirs ainsi que celles issues de l'établissement de pompes à chaleur, elles seront dirigées 
sur le réseau pluvial ; en l'absence de réseau, le projet devra prendre en compte leur 
écoulement ou leur réutilisation sans apporter de conséquences sur les propriétés voisines. 

Électricité - Téléphone - Télédistribution 

Les réseaux doivent obligatoirement être établis en souterrain. 

ARTICLE 5 - UE – CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 

Les divisions de terrains ne doivent en aucun cas aboutir à des délaissés inconstructibles, sauf 
s'ils doivent être rattachés aux propriétés riveraines. 

ARTICLE 6 - UE – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions doivent être implantées au-delà des marges de reculement suivantes : 
20 mètres minimum des limites d'emprise de la R.D. 5, 

6 mètres minimum des limites de l'emprise des autres voies publiques ouvertes à la 
circulation automobile. 
Pour les constructions annexes liées aux bâtiments d'activités (locaux poubelles, abris deux 
roues, guérites d'entrée, etc), elles peuvent être édifiées en limite des emprises publiques. 

ARTICLE 7 - UE – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

Les constructions doivent être éloignées des limites séparatives d'au moins 5 mètres. 
Toutefois, cette distance peut-être supprimée lorsque des mesures sont prises pour éviter la 
propagation des incendies (murs coupe-feu). 
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ARTICLE 8 - UE – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 

UNE MEME PROPRIÉTÉ OU PLUSIEURS PROPRIÉTÉS LIÉES PAR ACTE AUTHENTIQUE 

Les constructions non contiguës doivent être distantes les unes des autres d'au moins 
5 mètres. 

ARTICLE 9 - UE – EMPRISE AU SOL 

L’emprise au sol maximum des constructions est fixée à 60 % de la superficie du terrain 
d’assiette de l’opération. 

ARTICLE 10 - UE – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Définition de la hauteur 

La hauteur est mesurée à partir du terrain naturel (avant travaux) jusqu’au faitage (ouvrage 
technique et élément de superstructure exclus). 
 

Hauteur maximale 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 12 mètres ; cependant, des hauteurs 
supérieures peuvent être admises pour des projets d'activités qui de manière manifeste 
justifient des hauteurs plus importantes. 

ARTICLE 11 - UE – ASPECT EXTÉRIEUR 

Par leur aspect, leur volume, les constructions et autres modes d'occupation du sol ne doivent 
pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, au site et au paysage 
urbain. 

Clôtures 

Les limites entre les lots seront obligatoirement marquées par des éléments végétaux 
(parterres de fleurs, massifs, arbres, arbustes ou autres). Une clôture grillagée ou un mur 
bahut surmonté ou non d'un grillage peuvent être autorisés à concurrence d'une hauteur de 2 
mètres maximum. 

Implantation et volumétrie des bâtiments 

L'implantation des bâtiments doit tenir compte de l'orientation, de la pente et des perceptions 
lointaines et rapprochées du terrain. Les aires et cours de service doivent être le moins 
visibles possibles des voies et espaces extérieurs publics. 
La volumétrie des bâtiments sera sobre et les formes simples. 
Le traitement des soubassements participera à la conception architecturale d'ensemble et 
permettra l'enracinement des volumes sur le sol. 
Aucun volume ne doit être traité comme volume résiduel. Chacun doit être considéré comme 
partie intégrante de l'ensemble. Les édicules hors d'échelle, par exemple, sont proscrits.  

Façades 

Les façades doivent épouser les volumes. Leur traitement, pignons compris, doit faire l'objet 
du plus grand soin. 
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Les descentes d'eaux pluviales, chêneaux, ou tout autre élément technique rapporté, doivent 
s'intégrer harmonieusement à la façade. 

Enseignes 

Les enseignes doivent être en façade de bâtiment et intégrées dans le volume de la 
construction. Les enseignes apposées sur les clôtures sont interdites. Les dimensions de 
l’enseigne ne doivent pas excéder les dimensions définies dans les règlements municipaux et 
préfectoraux en vigueur. 
Toutefois, elles peuvent former un panneau (plutôt à la verticale) indépendant des bâtiments 
en cas de composition d’ensemble avec les plantations et les espaces libres. 

Toitures 

Les toitures terrasses sont autorisées.  

Pour les toitures tuiles, l’utilisation de la tuile canal de teinte claire est obligatoire. 

Matériaux 

Aucune restriction sur quelque matériau que ce soit n'est envisagée pour autant que les 
matériaux employés le soient comme des éléments d'une composition. 

Polychromie 

Les façades seront traitées dans une gamme de couleurs s'harmonisant avec le site urbain et 
son environnement (conformément au nuancier déposé en mairie).  
Plusieurs nuances de couleurs peuvent être autorisées sur un même bâtiment à conditions 
qu’elles s’harmonisent entre elles et qu’elles prennent en considération les couleurs des 
bâtiments voisins (éviter la multiplication de couleurs non cohérentes sur une même séquence 
architecturale et urbaine). 

 
La nature, la texture et la teinte des matériaux, enduits et peintures, seront précisées 
explicitement sur les élévations jointes à chaque demande de permis de construire. 
Un volet paysager relatif au dossier de demande de permis de construire devra être 
particulièrement soigné et justifier du choix de l'implantation des couleurs et des matériaux 
retenus pour la construction. 

Lignes électriques 

Les lignes de distribution électrique, les lignes d'éclairage public et les lignes de 
télécommunications doivent être installées en souterrain. 

ARTICLE 12 - UE – STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies publiques.  
Dans la mesure du possible, toute installation ayant pour résultat d'obliger à effectuer des 
opérations de chargement et de déchargement sur la voie publique est interdite. 
Aucun stationnement de véhicules ne peut être prévu dans la bande de recul définie par 
rapport à l'alignement des voies publiques ouvertes à la circulation automobile. 
 

Une place de stationnement correspond à une superficie de 25 m2 (circulation comprise). 
 
IL EST EXIGÉ : 
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Pour le personnel des établissements:  

- une place de stationnement pour deux emplois. 
 

Pour le fonctionnement de l'établissement :  

- d’aménager les surfaces nécessaires pour le stationnement des véhicules de livraison, de 
transport, de service et des visiteurs ainsi que les surfaces nécessaires pour permettre à la fois 
le stationnement et les manœuvres de chargement et de déchargement des véhicules. 
 
 
 

Pour les bureaux et constructions à usage commercial : 

- d’affecter au stationnement une surface correspondant au moins à 50 % de la surface de 
plancher de la construction ou de l’aménagement.  

ARTICLE 13 - UE – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Les espaces non bâtis ainsi que les aires de stationnement doivent être plantés.  
 

Pour les aires de stationnement : 

- un arbre de haute tige au moins pour deux emplacements. 
 

Pour les autres espaces : 

- ils doivent être boisés à concurrence de 10 % de la superficie totale de la parcelle avec des 
essences locales et une densité de plantations à raison d'un arbre par 25 m2 de terrain hors 
emprises bâties. 

 
Les plantations existantes non concernées par l'implantation des bâtiments doivent être 
conservées et renforcées ; les arbres abattus doivent être remplacés par des plantations au 
moins équivalentes. 
Des haies vives destinées à masquer les divers éléments de stockage de matériaux et 
installations liées aux activités doivent être créées à des emplacements judicieusement choisis. 
Les containers, bennes à ordure ou à encombrants doivent être dissimulés à la vue ; ils seront 
soit intégrés dans les locaux soit camouflés par des aménagements adaptés. 

SECTION III. POSSIBILITES D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 14 - UE – POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

Pour les occupations et utilisations du sol autorisées, le COS est fixé à 0,50. 
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Dispositions applicables aux zones à urbaniser 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AUA 

Caractère de la zone 

Cette zone naturelle non équipée ou insuffisamment équipée est destinée à l'urbanisation 
future à court ou moyen terme ; elle représente les secteurs privilégiés pour l’extension du 
village, en continuité du tissu urbain existant. 

 
On distingue deux secteurs dont l’urbanisation est prévue à plus ou moins long terme : 
- le secteur 1AUAa  du Pouget au Sud-Ouest du village, 
- le secteur 1AUAb du Mas de Lépot à l’Ouest du village. 
 
Les zones 1AUA sont urbanisables immédiatement après réalisation des divers équipements 
(eau, assainissement et voirie notamment) ; elles s’inscrivent dans le cadre du projet 
d’aménagement et de développement durable (PADD) du PLU. 

 
Cette zone est concernée par un aléa faible de retrait-gonflement des formations argileuses et 
de glissement de terrain.  

 

SECTION I. NATURE DE L’OCCUPATION ET DE 
L’UTILISATION DU SOL 

Les articles 1 et 2 suivants font référence à des destinations de constructions définies à l'article 
6 des dispositions générales. Les autres modes d'occupations des sols9 et autres catégories de 
constructions10 de même que les ouvrages et installations d'intérêt public non mentionnées 
aux articles suivants sont réglementées au travers des dispositions générales, articles 7, 8 et 9. 

ARTICLE 1 - 1AUA – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdites les destinations de constructions suivantes : 

- hébergement hôtelier ou para-hôtelier, 
- industrie, 
- entrepôts commerciaux, 
- exploitations agricoles ou forestières, 
- les commerces. 
 
Les installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation sont 
interdites. 

ARTICLE 2 - 1AUA – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

PARTICULIÈRES 

Sont admises sous conditions les occupations et utilisations du sol ci-après : 

                                                
9 installations et travaux divers, campings et aires de stationnement de caravanes, habitations légères de loisirs, antennes érigées sur 
mâts, éoliennes, panneaux et enseignes publicitaires, dépôts à l'aire libre de matériaux de construction ou de déchets, installations de 
stockage et de traitement des déchets, affouillements et exhaussements des sols, carrières 
10 murs de soutènement, clôtures 
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- habitation, 
- artisanat, 
- équipements collectifs, services publics, 
- bureaux et services. 
 
Toute construction doit s'inscrire dans le cadre d'un projet d'aménagement global intéressant 
la totalité de la zone. 

 
Les activités artisanales sont autorisées à condition : 
- que leur implantation ne présente pas de risques pour la sécurité des voisins (incendie, 
explosion) ; 
- qu'elles n'entraînent pas pour leur voisinage des nuisances, soit que l’établissement soit en lui-
même peu nuisant, soit que les mesures nécessaires à l’élimination des nuisances soient prises ; 
- que leur fonctionnement soit compatible avec les infrastructures existantes ; 
- que leur volume ou leur aspect extérieur soit compatible avec le milieu environnant ; 
- que le volume de la construction d’activité ou artisanale ou commerciale soit inclus dans le 
volume de la construction à usage d’habitat. 
 
Les opérations à usage d’habitation devront présenter au moins 25 % de logements locatifs 
sociaux du nombre de résidences principales.  
 

SECTION II. CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 3 - 1AUA – ACCÈS ET VOIRIE 

Dispositions applicables à la zone 1AUAa 

Les constructions et installations devront respecter les dispositions de l’orientation 
d’aménagement. Ces dispositions sont cumulatives à celles édictées ci-après.  
 

Dispositions applicables à l’ensemble des zones 1AUA 

Accès 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une 
servitude de passage suffisante, instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en 
application de l'article n° 682 du code civil. 
Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte : défense contre l'incendie, protection civile, brancardage et stationnement.  
Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les voies 
adjacentes. 
Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l'accès sur celles de ces voies qui 
présentent une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne 
à la circulation publique.  
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Accès en bordure des voies bordées d'arbres 

- cas des lotissements et groupes d'habitations 

Les lotissements et groupes d'habitations doivent être conçus de manière à éviter les accès 
particuliers sur la voie bordée d'arbres. 

Si aucune autre solution n'est possible, la voirie du lotissement ou du groupe d'habitations peut 
être raccordée à la voie bordée d'arbres par un carrefour unique, exceptionnellement par 
deux carrefours pour les lotissements et groupes d'habitations importants. 
Les carrefours doivent être localisés de manière à éviter l'abattage d'arbres. En cas 
d'impossibilité, l'accord de la commission des sites sur les abattages indispensables doit être  
recueilli préalablement au dépôt de la demande de lotissement ou de permis de construire. 
Tout arbre abattu devra être remplacé par une espèce de valeur équivalente dans le cadre de 
l'opération. 

- cas des constructions isolées 

La construction de bâtiments nécessitant la création d'un accès depuis une voie bordée 
d'arbres peut être interdite : 
- si la réalisation de l'accès nécessite l'abattage d'un ou de plusieurs arbres, 
- si l'accès présente un risque pour la sécurité des usagers de la route. 

Voirie 

Les voies en impasse doivent être évitées dans toute la mesure du possible, sans quoi, elles ne 
doivent pas desservir plus de 10 logements et leur longueur peut être limitée pour des raisons 
de sécurité. Elles doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux 
véhicules privés et ceux des services publics (lutte contre l'incendie, enlèvement des ordures 
ménagères) de faire demi-tour aisément et être conçues de manière à désenclaver 
éventuellement les parcelles arrières.  

ARTICLE 4 - 1AUA – DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle doit être obligatoirement raccordée à un réseau 
public de distribution d'eau potable. 
 

La défense incendie doit être conforme aux dispositions dispensées par le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours en fonction de la zone considérée.  
 

Assainissement eaux usées  

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations 
souterraines au réseau public d’assainissement. 
 
Les constructions doivent être raccordées au réseau public d’assainissement séparatif d’eaux 
usées par un branchement souterrain présentant en limite du domaine public une boite de 
raccordement visitable. Ce branchement ne peut recevoir que des eaux usées domestiques 
(eaux vannes et ménagères).  
 
Le traitement et l’élimination des effluents autres que domestiques doivent être adaptés à 
l’importance et à la nature de l’activité afin d’assurer une protection suffisante du milieu 
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naturel. Ils ne peuvent pas être raccordés au réseau d’eaux usées sauf autorisation spécifique 
du service d’assainissement de l’Agglomération de Montpellier.  
 

Le rejet d’eaux claires (drainages, eaux de ruissellement, des cours et terrasses, eaux pluviales, 
eaux de vidanges de piscines et cuves ou rejets de pompes à chaleur, etc) de quelque nature 
ou provenance que ce soit ne doivent en aucun cas rejoindre le réseau séparatif d’eaux usées. 
Concernant les eaux claires et en particulier les surverses ou les vidanges des piscines, cuves 
ou réservoirs, elles devront être traitées en priorité sur la parcelle. Dans l’impossibilité, elles 
pourront être dirigées vers le réseau pluvial. En l’absence de réseau, le projet devra prendre 
en compte leur écoulement ou leur réutilisation sans impact sur les propriétés voisines.  

 
Sont également prohibés, les rejets hydrocarbures, de substances chimiques, corrosives, 
inflammables ou effluents septiques en provenance des fosses.  
 

Assainissement eaux pluviales  

Le réseau d'assainissement pluvial est constitué par les caniveaux des chaussées prolongées le 
cas échéant d'un réseau souterrain de collecteurs ou de fossés à ciel ouvert. 
Lorsque le réseau public d'assainissement pluvial existe, les aménagements réalisés doivent 
permettre et garantir l'écoulement des eaux pluviales dans ce  réseau sans générer d'apports 
dont l'importance serait incompatible avec la capacité de l'émissaire. 
Dans cette hypothèse, une étude hydraulique préalable devra mettre en évidence les moyens 
de régulation et/ou de rétention en amont, nécessaires au fonctionnement normal des 
exutoires en aval ou éventuellement de leurs aménagements. 
En l'absence d'un réseau d'eaux pluviales, le constructeur devra assurer à sa charge 
l'établissement des dispositifs appropriés et proportionnés permettant l'évacuation des eaux de 
ruissellement et leur déversement vers les exutoires naturels. 
Ces aménagements devront être étudiés de façon à limiter toute nuisance et en particulier 
prendre en compte et ne pas faire obstacle au libre écoulement des eaux conformément aux 
dispositions du code civil. Les rejets devront être conformes aux dispositions de la loi sur 
l'eau.  
 
Les exutoires et réseaux d'eaux pluviales ne peuvent recevoir à titre habituel et permanent des 
effluents usés d'origine domestique ou industrielle susceptibles de modifier la qualité du milieu 
naturel. 
Concernant les eaux claires et en particulier les surverses ou les vidanges des piscines, cuves 
ou réservoirs, elles devront être gérées sur le terrain même. À défaut, elles seront dirigées sur 
le réseau pluvial. En l'absence de réseau, le projet devra prendre en compte leur écoulement 
ou leur réutilisation sans apporter de conséquences sur les propriétés voisines, qu'elles soient 
publiques ou privées. 
En aucun cas les eaux de vidange ne devront être dirigées vers le réseau d'eaux usées. 

Électricité - Téléphone - Télédistribution 

Les lignes de distribution électrique, les lignes d'éclairage public et les lignes de 
télécommunication doivent être installées en souterrain. 

Ordures ménagères 

Toute construction nouvelle doit prévoir la possibilité d'accueillir un ou plusieurs 
emplacements à conteneur ou à poubelle en fonction du type de collecte organisé. 
Le ou leurs emplacements en fonction de la situation du terrain ou du nombre de logements 
devront être clairement précisés sur toute demande d'occuper ou d'utiliser le sol. 
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ARTICLE 5 - 1AUA – CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 

Dispositions applicables à la zone 1AUAa 

Les constructions et installations devront respecter les dispositions de l’orientation 
d’aménagement. Ces dispositions sont cumulatives à celles édictées ci-après.  
 

Dispositions applicables à l’ensemble des zones 1AUA 

Les divisions de terrains ne doivent pas aboutir à créer des délaissés inconstructibles sauf s'ils 
doivent être rattachés aux propriétés riveraines. 

ARTICLE 6 - 1AUA – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX EMPRISES PUBLIQUES 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   111AAAUUUAAAaaa   

La distance comptée horizontalement de tout point d’un bâtiment nouveau au point le plus 
proche des limites d’emprises du domaine public de la parcelle doit être égale à 4 mètres et 
jamais inférieure à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux point (L=H/2). 
Des implantations autres que celles prévues ci-dessus sont admises lorsque la construction 
entre dans le cadre d’une opération d’ensemble ou d’une ZAC. Dans ce cas, la construction 
devra respecter les dispositions prévues au cahier des charges de cession du terrain et son 
annexe, le cahier des prescriptions architecturales. 
 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   111AAAUUUAAAbbb   

Le recul minimal est de 5 mètres par rapport à l’alignement. 

Toutefois, des implantations différentes peuvent être autorisées :  
- lorsque le projet jouxte une construction existante de valeur ou en bon état et sous réserve 
qu'elle présente une unité architecturale avec celle-ci, 
- lorsqu'il s'agit d'opérations d'ensemble et de lotissements afin de permettre notamment la 
réalisation de constructions groupées. 
 
Sont exclus pour le calcul des 5 mètres, les éléments de modénature, les débords de toiture, 
les balcons et terrasses, le tout dans la limite d’un mètre.  
 

- cas des piscines et des terrasses pour les deux secteurs 1AUAa et 1AUAb 

Les piscines et les terrasses de moins de 60 cm de haut, peuvent être implantées différemment 
en respectant toutefois un recul minimal de 2 mètres par rapport à l’emprise publique.  
 

ARTICLE 7 - 1AUA – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   111AAAUUUAAAaaa   

 
La distance comptée horizontalement de tout point d’un bâtiment nouveau au point le plus 
proche des limites séparatives de la parcelle doit être égale à 3 mètres et jamais inférieure à la 
moitié de la différence d’altitude entre ces deux point (L=H/2). 
Des implantations autres que celles prévues ci-dessus sont admises lorsque la construction 
entre dans le cadre d’une opération d’ensemble ou d’une ZAC. Dans ce cas, la construction 
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devra respecter les dispositions prévues au cahier des charges de cession du terrain et son 
annexe, le cahier des prescriptions architecturales. 
 

 
 
 
 
 
 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   111AAAUUUAAAbbb   

La distance comptée horizontalement de tout point d'un bâtiment nouveau au point le plus 
proche des limites séparatives de la parcelle doit être au moins égale à 4 mètres et jamais 
inférieure à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points (L=H/2). 
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux éléments de modénature, aux débords de toiture, aux 
balcons et terrasses, le tout dans la limite d’un mètre. 
 
Toutefois, la construction d'un bâtiment joignant la limite parcellaire est admise :  
- lorsqu'il peut être adossé à un bâtiment existant sur le fonds voisin et de gabarit sensiblement 
identique ; 
- à l'intérieur d'un plan de masse de lotissement ou de groupe d'habitations à l'exception des 
limites du terrain sur lequel est réalisée l'opération. 

 

 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   111AAAUUUAAAaaa   eeettt   111AAAUUUAAAbbb   

 

- cas des piscines et des constructions annexes des habitations pour les 
deux secteurs 1AUAa et 1AUAb 

Les piscines peuvent être implantées différemment en respectant toutefois un recul minimal de 
1 mètre par rapport aux limites séparatives et une hauteur maximale de 0,60 mètre par 
rapport au terrain naturel. Les piscines dont la hauteur excède 0,60 mètres devront se 
disposer à 2 mètres de la limite séparative.  
Les locaux techniques devront être enterrés.  
Les barbecues peuvent être implantés en limite séparative en respectant une hauteur maximale 
de 2 mètres par rapport au terrain naturel. 
Les autres constructions annexes peuvent être implantées en limite séparative à condition de 
ne pas dépasser 2,30 mètres de hauteur totale (pour l’annexe) et 12 mètres de longueur 
mitoyenne maximale (annexe et bâtiment principal). 

ARTICLE 8 - 1AUA – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 

UNE MEME PROPRIÉTÉ OU PLUSIEURS PROPRIÉTÉS LIÉES PAR ACTE AUTHENTIQUE 

Néant. 
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ARTICLE 9 - 1AUA – EMPRISE AU SOL 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   111AAAUUUAAAaaa   

Non réglementé. 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   111AAAUUUAAAbbb   

L'emprise au sol des constructions est limitée à 30 % de la superficie du terrain d'assiette 
support de l'opération. 

ARTICLE 10 - 1AUA – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Définition de la hauteur 

La hauteur est mesurée à partir du terrain naturel (avant travaux) jusqu’au faitage (ouvrage 
technique et élément de superstructure exclus). 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   111AAAUUUAAAaaa   

cf. orientations d'aménagement du PLU – secteur du Pouget (art. L.123-1 du code de 
l'urbanisme). 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   111AAAUUUAAAbbb   

La hauteur maximale des constructions n’excédera pas : 
- 8,50 mètres avec au plus 2 niveaux (R+1) pour les constructions à usage d'habitat individuel, 

- 12 mètres avec au plus 3 niveaux (R+2) pour les constructions à usage d'habitat collectif. 
 

ARTICLE 11 - 1AUA – ASPECT EXTÉRIEUR 

Par leur aspect extérieur, les constructions et autres modes d'occupation du sol ne doivent 
pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites et paysages 
urbains. 
Les murs séparatifs, les murs aveugles apparents, les murs de clôture, les bâtiments annexes 
doivent avoir un aspect qui s'harmonise avec celui des façades principales. 
 
Afin de garantir un caractère d'ensemble à l'agglomération, les constructions, installations et 
annexes, doivent respecter les prescriptions suivantes : 

Toitures 

Les couvertures seront en tuile canal, ou similaire, de teinte claire. Les versants de la toiture 
doivent obligatoirement être du même sens que ceux des constructions existantes ; leur pente 
ne doit pas dépasser 35 %, ni être inférieure à 20 %. 
 
Des matériaux translucides et des pentes de toiture différentes pourront toutefois être admis 
pour les vérandas. 
 

- IAUa : les toitures-terrasses sont admises lorsqu’elles participent à la qualité de la conception 
architecturale et/ou à finalité de performance environnementale : rétention en toiture, toit 
terrasse végétalisé, installations solaires.  

- IAUb : les toitures terrasses sont admises partiellement (30% maximum de la superficie du 
dernier niveau) soit en tant qu’éléments de raccordements entre toits, soit en tant que 
terrasses plantées ou accessibles. Les toitures terrasses de plus de 30 % sont admises dès lors 
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qu’elles recouvrent l’utilité de la rétention ou compensation d’eau. Les terrasses peuvent être 
végétalisées.  

 

Façades 

Toutes les façades sont à concevoir avec le même soin et il ne sera pas toléré de disparités 
manifestes entre elles. Leur teinte devra être conforme au nuancier applicable sur la commune. 
La teinte des façades (à l’exclusion des constructions en bois) devra être conforme au nuancier 
applicable sur la commune. 
Les constructions en bois sont admises ; elles doivent respecter la configuration du bâti 
existant. Dans ce cas, des disparités de teinte peuvent exister avec les façades traditionnelles.  

 

- énergie nouvelle – climatiseurs – antennes paraboliques 

Les climatiseurs doivent être intégrés dans les volumes bâtis des constructions et cachés à la 
vue. Leur implantation en limite séparative est interdite, un recul minimal de 4 mètres est 
obligatoire.  
La pose d’antenne parabolique en façade est interdite ; elle devra se faire en priorité en 
toiture. 

Clôtures 

Tout mur de clôture doit être composé comme une partie intégrante de la construction. Si le 
mur n’est pas bâti en pierre, il devra être enduit et avoir un aspect et une teinte identique aux 
façades (enduit de même couleur et de même finition). 
En règle générale, les clôtures devront être constituées par un mur bahut surmonté ou non 
d'un grillage ou de lisses bois. La hauteur totale de la clôture ne devant pas excéder 2 mètres 
de hauteur mesurée à partir du niveau de la voie. Cependant des hauteurs différentes (plus 
hautes ou plus basses) des murs bahuts pourront être admises ou imposées en fonction de la 
topographie des lieux : 
- terrain en pente, 
- niveau de la rue différent du niveau du terrain naturel de la propriété, 
- murs de soubassement ou de soutènement. 

Lignes électriques 

Les lignes de distribution électrique, les lignes d'éclairage public et les lignes de 
télécommunications doivent être installées en souterrain. 

ARTICLE 12 - 1AUA – STATIONNEMENT 

IL EST EXIGÉ : 

 

Pour les constructions à usage d'habitation : 

- pour les constructions à usage d'habitat collectif, au moins une place de stationnement ou de 
garage pour 60 m2 de surface de plancher ; 
- pour les constructions à usage d'habitat individuel, au moins deux places de stationnement ou 
de garage par unité de logement ; 
- pour les lotissements d’habitation et pour chaque lot constructible, sont exigées en plus deux 
places de stationnement à réaliser par le lotisseur dans les espaces collectifs. 
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Pour les constructions à usage commercial et de bureau y compris les 
bâtiments publics :  

- une surface affectée au stationnement au moins égale à 50 % de la surface de plancher de 
l’immeuble. 
 

Pour les établissements de santé : 

- une place de stationnement pour deux lits. 
 

Pour les salles de spectacles et de réunions et les restaurants : 

- un nombre de places de stationnement déterminé en divisant par quatre la capacité d’accueil. 
 
Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent être disposés dans les 
parcelles de façon à ménager une aire d'évolution à l'intérieur des dites parcelles et à ne 
présenter que le minimum d'accès sur la voie publique nécessaire à leur desserte. 
 
La règle applicable aux constructeurs ou établissements non prévus ci-dessus est celle à 
laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. 

ARTICLE 13 - 1AUA – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   111AAAUUUAAAaaa   

cf. orientations d'aménagement du PLU – secteur du Pouget (art. L.123-1 du code de 
l'urbanisme). 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   111AAAUUUAAAbbb   

Les surfaces libres de toute construction, ainsi que les aires de stationnement doivent être 
plantées. 
Dans les opérations de construction ou de lotissement réalisées sur un terrain de plus de 
5 000 m2, au moins 30 % de cette superficie doivent être réservés en espaces libres plantés 
(hors stationnement). 
Dans la mesure du possible, les plantations existantes et notamment les arbres de haute tige 
devront être conservés. 

SECTION III. POSSIBILITES D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 14 - 1AUA – POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   111AAAUUUAAAaaa   

cf. orientations d'aménagement du PLU – secteur du Pouget (art. L.123-1 du code de 
l'urbanisme). 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   111AAAUUUAAAbbb   

Le COS est fixé à 0,50. 

 





Commune de Lavérune –1ère modification du Plan Local d’Urbanisme 

 81 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AUE 

Caractère de la zone 

Cette zone naturelle non équipée est destinée à l’accueil d’activités économiques diverses, 
dans le prolongement Nord et Ouest de la ZAE Nord. 
La zone 1AUE est une zone constructible sous réserve que les occupations et utilisations du 
sol autorisées s’insèrent dans une opération d’aménagement d’ensemble ; elle s’inscrit dans le 
cadre du projet d’aménagement et de développement durable (PADD) du PLU. 
 

Cette zone est concernée par un aléa faible de retrait-gonflement des formations argileuses et 
de glissement de terrain. 

SECTION I. NATURE DE L’OCCUPATION ET DE 
L’UTILISATION DU SOL 

Les articles 1 et 2 suivants font référence à des destinations de constructions définies à l'article 
6 des dispositions générales. Les autres modes d'occupations des sols11 et autres catégories de 
constructions12 de même que les ouvrages et installations d'intérêt public non mentionnées 
aux articles suivants sont réglementés au travers des dispositions générales, articles 7, 8 et 9. 

ARTICLE 1 - 1AUE – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l'article 2 sont interdites et 
notamment les constructions à usage d'habitations   

ARTICLE 2 - 1AUE – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

PARTICULIÈRES 

Sont admises sous conditions les destinations de construction suivantes : 
- bureaux, 
- artisanat, 
- industrie, 

 -commerces de gros, 
- services aux entreprises, 
- entrepôts. 
 
 
Les activités artisanales, industrielles ainsi que les entrepôts commerciaux soumis à la 
réglementation sur les installations classées pour la protection de  l'environnement sont 
autorisées à condition : 

- que leur implantation ne présente pas de risques pour la sécurité des voisins (incendie, 
explosion) ; 

                                                
11 -installations et travaux divers, campings et aires de stationnement de caravanes, habitations légères de loisirs, antennes érigées 
sur mâts, éoliennes, panneaux et enseignes publicitaires, dépôts à l'aire libre de matériaux de construction ou de déchets, installations 
de stockage et de traitement des déchets, affouillements et exhaussements des sols, carrières 
12 -murs de soutènement, clôtures 
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- qu'ils n'entraînent pas pour leur voisinage des nuisances trop fortes, soit que l’établissement 
soit en lui-même peu nuisant, soit que les mesures nécessaires à l’élimination des nuisances 
soient prises ; 
- que leur fonctionnement soit compatible avec les infrastructures existantes ; 
- que leur volume ou leur aspect extérieur soit compatible avec le milieu environnant. 
 

Toute construction doit s'inscrire dans le cadre d'un projet d'aménagement global intéressant 
la totalité de la zone. 

SECTION II. CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 3 -1AUE – ACCÈS ET VOIRIE 

Accès 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une 
servitude de passage suffisante, instituée par acte authentique ou par voie judiciaire en 
application de l'article n° 682 du code civil. 

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte : défense contre l'incendie, protection civile, brancardage et stationnement (largeur 
minimale de 3,5 mètres correspondant aux bandes réservées au stationnement exclues). 
Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les voies 
adjacentes. 
Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques l'accès sur celles de ces voies qui 
présentent une gène ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gène 
à la circulation publique. 
Aucune opération ne peut prendre accès sur les pistes cyclables, les chemins piétonniers, les 
sentiers touristiques et la déviation de la R.D. 5. 

Voirie 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées 
aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir, elles doivent 
notamment répondre aux conditions exigées par le trafic poids lourds. 
Les voies en impasse doivent être limitées pour des raisons de sécurité. Elles doivent être 
aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules privés, aux véhicules de 
service public (lutte contre l'incendie, enlèvement des ordures ménagères) et aux véhicules de 
fort tonnage de faire aisément demi-tour sans manœuvre. Elles doivent être conçues de 
manière à désenclaver éventuellement les parcelles arrières (rayon intérieur des virages de 11 
mètres minimum). 

ARTICLE 4 - 1AUE – DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

Tout immeuble ou installation doit être raccordé aux réseaux publics. 

Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle doit être obligatoirement raccordée à un réseau 
public de distribution d'eau potable. 
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La défense incendie doit être conforme aux dispositions dispensées par le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours en fonction de la zone considérée.  
 

Assainissement eaux usées  

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations 
souterraines au réseau public d’assainissement. 
 
Les constructions doivent être raccordées au réseau public d’assainissement séparatif d’eaux 
usées par un branchement souterrain présentant en limite du domaine public une boite de 
raccordement visitable. Ce branchement ne peut recevoir que des eaux usées domestiques 
(eaux vannes et ménagères).  
 
Le traitement et l’élimination des effluents autres que domestiques doivent être adaptés à 
l’importance et à la nature de l’activité afin d’assurer une protection suffisante du milieu 
naturel. Ils ne peuvent pas être raccordés au réseau d’eaux usées sauf autorisation spécifique 
du service d’assainissement de l’Agglomération de Montpellier.  
 
Le rejet d’eaux claires (drainages, eaux de ruissellement, des cours et terrasses, eaux pluviales, 
eaux de vidanges de piscines et cuves ou rejets de pompes à chaleur, etc) de quelque nature 
ou provenance que ce soit ne doivent en aucun cas rejoindre le réseau séparatif d’eaux usées. 
Concernant les eaux claires et en particulier les surverses ou les vidanges des piscines, cuves 
ou réservoirs, elles devront être traitées en priorité sur la parcelle. Dans l’impossibilité, elles 
pourront être dirigées vers le réseau pluvial. En l’absence de réseau, le projet devra prendre 
en compte leur écoulement ou leur réutilisation sans impact sur les propriétés voisines.  
 

Sont également prohibés, les rejets hydrocarbures, de substances chimiques, corrosives, 
inflammables ou effluents septiques en provenance des fosses.  
 

Assainissement eaux pluviales  

Le réseau d'assainissement pluvial est constitué par les caniveaux des chaussées prolongés le 
cas échéant d'un réseau souterrain de collecteurs ou de fossés à ciel ouvert. 
Lorsque le réseau public d'assainissement pluvial existe, les aménagements réalisés doivent 
permettre et garantir l'écoulement des eaux pluviales dans ce réseau sans générer d'apports 
dont l'importance serait incompatible avec la capacité de l'émissaire. 
Dans cette hypothèse, une étude hydraulique préalable pourra être demandée pour  mettre en 
évidence les moyens de régulation et/ou de rétention en amont, nécessaires au 
fonctionnement normal des exutoires en aval ou éventuellement de leurs aménagements. 
En l'absence d'un réseau d'eaux pluviales, le constructeur devra assurer à sa charge 
l'établissement des dispositifs  appropriés et  proportionnés  permettant l'évacuation  des eaux 
de ruissellement et leur déversement vers les exutoires naturels. Ces aménagements devront 
être étudiés de façon à limiter toute nuisance et en particulier prendre en compte et ne pas 
faire obstacle au libre écoulement des eaux conformément aux dispositions du code civil. Les 
rejets devront être conformes à la législation de la loi sur l'eau. 
Les exutoires et réseaux d'eaux pluviales ne peuvent recevoir à titre habituel et permanent des 
effluents usés d'origine domestique ou industriels susceptibles de modifier la qualité du milieu 
naturel. 
Concernant les eaux claires et en particulier les surverses ou les vidanges des cuves ou 
réservoirs ainsi que celles issues de l'établissement de pompes à chaleur, elles seront dirigées 
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sur le réseau pluvial ; en l'absence de réseau, le projet devra prendre en compte leur 
écoulement ou leur réutilisation sans apporter de conséquences sur les propriétés voisines. 

Électricité - Téléphone - Télédistribution 

Les réseaux doivent obligatoirement être établis en souterrain. 

ARTICLE 5 - 1AUE – CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 

Les divisions de terrains ne doivent en aucun cas aboutir à des délaissés inconstructibles, sauf 
s'ils doivent être rattachés aux propriétés riveraines. 

ARTICLE 6 - 1AUE – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions doivent être implantées au-delà des marges de reculement suivantes : 

- 6 mètres minimum des limites de l'emprise des autres voies publiques ouvertes à la 
circulation automobile. 
Pour les constructions annexes liées aux bâtiments d'activités (locaux poubelles, abris deux 
roues, guérites d'entrée, etc), elles peuvent être édifiées en limite des emprises publiques. 

ARTICLE 7 - 1AUE – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

Les constructions doivent être éloignées des limites séparatives d'au moins 5 mètres. 
Toutefois, cette distance peut-être supprimée lorsque des mesures sont prises pour éviter la 
propagation des incendies (murs coupe-feu). 
Les équipements techniques d’infrastructure peuvent être implantés différemment suivant leurs 
caractéristiques. 

ARTICLE 8 - 1AUE – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 

UNE MEME PROPRIÉTÉ OU PLUSIEURS PROPRIÉTÉS LIÉES PAR ACTE AUTHENTIQUE 

Les constructions non contiguës doivent être distantes les unes des autres d'au moins 
5 mètres. 

ARTICLE 9 - 1AUE – EMPRISE AU SOL 

L’emprise au sol des constructions ne doit pas dépasser 60 % de la superficie du terrain 
d’assiette support de l’opération. 

ARTICLE 10 - 1AUE – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 12 mètres ; cependant, des hauteurs 
supérieures peuvent être admises pour des projets d'activités qui de manière manifeste 
justifient des hauteurs plus importantes. 

ARTICLE 11 - 1AUE – ASPECT EXTÉRIEUR 

Par leur aspect, leur volume, les constructions et autres modes d'occupation du sol ne doivent 
pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, au site et au paysage urbain 
et naturel. 
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Clôtures 

Les limites entre les lots seront obligatoirement marquées par des éléments végétaux 
(parterres de fleurs, massifs, arbres, arbustes ou autres). Une clôture grillagée ou un mur 
bahut surmonté ou non d'un grillage peuvent être autorisés à concurrence d'une hauteur de 2 
mètres maximum. 

Implantation et volumétrie des bâtiments 

L'implantation des bâtiments doit tenir compte de l'orientation, de la pente et des perceptions 
lointaines et rapprochées du terrain. Les aires et cours de service doivent être le moins 
visibles possibles des voies et espaces extérieurs publics. 
La volumétrie des bâtiments sera sobre et les formes simples. 
Le traitement des soubassements participera à la conception architecturale d'ensemble et 
permettra l'enracinement des volumes sur le sol. 
Aucun volume ne doit être traité comme volume résiduel. Chacun doit être considéré comme 
partie intégrante de l'ensemble. Les édicules hors d'échelle, par exemple, sont proscrits.  

Façades 

Les façades doivent épouser les volumes. Leur traitement, pignons compris, doit faire l'objet 
du plus grand soin. 
Les descentes d'eaux pluviales, chêneaux, ou tout autre élément technique rapporté, doivent 
s'intégrer harmonieusement à la façade. 

Enseignes 

Les enseignes doivent être en façade de bâtiment et intégrées dans le volume de la 
construction. Les enseignes apposées sur les clôtures sont interdites. Les dimensions de 
l’enseigne ne doivent pas excéder les dimensions définies dans les règlements municipaux et 
préfectoraux en vigueur. 

Toutefois, elles peuvent former un panneau (plutôt à la verticale) indépendant des bâtiments 
en cas de composition d’ensemble avec les plantations et les espaces libres. 

Toitures 

Les toitures terrasses sont autorisées.  
Pour les toitures tuiles, l’utilisation de la tuile canal de teinte claire est obligatoire. 
Les dispositifs techniques de captage de l’énergie solaire sont autorisés à condition qu’ils soient 
intégrés dans le plan de la toiture sans débord ni saillie et qu’ils ne soient pas visibles depuis 
l’espace public 

Matériaux 

Aucune restriction sur quelque matériau que ce soit n'est envisagée pour autant que les 
matériaux employés le soient comme des éléments d'une composition. 

Polychromie 

Les façades seront traitées dans une gamme de couleurs s'harmonisant avec le site urbain et 
son environnement.  
Une seule couleur principale par bâtiment est autorisée. 

La nature, la texture et la teinte des matériaux, enduits et peintures, seront précisées 
explicitement sur les élévations jointes à chaque demande de permis de construire. 



Commune de Lavérune –1ère modification du Plan Local d’Urbanisme 

 86 

Lignes électriques 

Les lignes de distribution électrique, les lignes d'éclairage public et les lignes de 
télécommunications  doivent être installées en souterrain. 

ARTICLE 12 - 1AUE – STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies publiques. Toute installation ayant pour résultat d'obliger 
à effectuer des opérations de chargement et de déchargement sur la voie publique est 
interdite. 
Aucun stationnement de véhicules ne peut être prévu dans la bande de recul définie par 
rapport à l'alignement de la RD 5E. 

 
IL EST EXIGÉ : 
 

Pour le stationnement automobile, il est exigé au maximum :  

- 1 place / 60m² de surface de plancher pour les constructions liées à l’artisanat, à l’industrie, au 
commerce de gros et aux services aux entreprises ; 
- 1 place / 75 m² surface de plancher pour les constructions à usage de bureau ; 
- 1 place/ 100 m² surface de plancher pour les entrepôts. 
 

ARTICLE 13 - 1AUE – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Les espaces non bâtis ainsi que les aires de stationnement doivent être plantés.  
 

Pour les aires de stationnement : 

- un arbre de haute tige au moins pour deux emplacements. 
 

Pour les autres espaces :  

- ils doivent être boisés à concurrence de 10 % de la superficie totale de la parcelle avec des 
essences locales telles que pins ou chênes verts et une densité de plantation à raison d'un 
arbre par 25 m2 de terrain. 
 
Les plantations existantes non concernées par l'implantation des bâtiments doivent être 
conservées et renforcées ; les arbres abattus doivent être remplacés par des plantations au 
moins équivalentes. 
Un plan des espaces verts devra être joint à toute demande de permis de construire. 
Des haies vives destinées à masquer les divers dépôts et installations doivent être créées à des 
emplacements judicieusement choisis. 

Les conteneurs, bennes à ordure ou à encombrants, le stockage de matériaux doivent être 
dissimulés à la vue ; ils seront soit intégrés dans les locaux soit camouflés par des 
aménagements adaptés. 
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SECTION III. POSSIBILITES D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 14 - 1AUE – POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

La surface de plancher globale est fixée à 26 400 m2. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 0AU 

Caractère de la zone 

La zone 0AU représente une réserve foncière pour une urbanisation future à long terme. 
Cette zone est inconstructible ; son ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une 
modification ou à une révision du plan local d'urbanisme. 
 
Cette zone est concernée par un aléa faible de retrait-gonflement des formations argileuses et 
de glissement de terrain. 

SECTION I. NATURE DE L’OCCUPATION ET DE 
L’UTILISATION DU SOL 

Les articles 1 et 2 suivants font référence à des destinations de constructions définies à l'article 
6 des dispositions générales. Les autres modes d'occupations des sols13 et autres catégories de 
constructions14 de même que les ouvrages et installations d'intérêt public non mentionnées 
aux articles suivants sont réglementées au travers des dispositions générales, articles 7, 8 et 9. 

ARTICLE 1 - 0AU – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Les destinations de constructions suivantes sont interdites : 
- hébergement hôtelier ou para-hôtelier, 
- bureaux, 
- commerces, 
- artisanat, 

- industrie, 
- entrepôts, 
- exploitations agricoles ou forestières. 
 
Les constructions nouvelles à destination d'habitation sont interdites. 

ARTICLE 2 - 0AU – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

PARTICULIÈRES 

L’extension et la transformation de constructions existantes à usage d’habitation sont 
autorisées sous réserve : 
- qu’il s’agisse de travaux d’aménagement ou d’extension mesurés (dans la limite de 20 % 
maximum de la surface de plancher existante) et limités à une fois à compter de la date 
d'approbation du PLU, 
- que les constructions soient en continuité ou en extension des bâtiments existants. 

                                                
13 installations et travaux divers, campings et aires de stationnement de caravanes, habitations légères de loisirs, antennes érigées sur 
mâts, éoliennes, panneaux et enseignes publicitaires, dépôts à l'aire libre de matériaux de construction ou de déchets, installations de 
stockage et de traitement des déchets, affouillements et exhaussements des sols, carrières 
14 murs de soutènement, clôtures 
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SECTION II. CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 3 - 0AU – ACCÈS ET VOIRIE 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées 
dont les caractéristiques correspondent à leur destination ainsi qu'aux exigences de sécurité 
publique, de défense contre l'incendie, de protection civile et de collecte des déchets urbains. 
Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l'accès sur celles de ces voies qui 
présentent une gêne ou un risque pour la circulation est interdit. 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne 
à la circulation publique. 

ARTICLE 4 - 0AU – DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

Eau potable 

Tout construction doit être raccordée au réseau public de distribution existant. 
 
En l’absence d’une distribution publique d’eau potable, l’alimentation personnelle d’une famille 
à partir d’un captage, forage ou puits particulier pourra être exceptionnellement autorisée 
conformément à la réglementation en vigueur.  
 
Dans le cas où cette adduction autonome ne serait pas réservée à l’usage personnel d’une 
famille, une autorisation préfectorale pour l’utilisation destinée à la consommation humaine 
devra préalablement être obtenue.  
 

Assainissement eaux usées 

Cette zone n’a pas vocation à être desservie par le réseau d’assainissement collectif ; les 
pétitionnaires devront réaliser les dispositifs de traitement conformes à la réglementation en 
vigueur. La superficie du terrain doit être suffisante pour permettre l’implantation d’un 
assainissement non collectif.  
 
Le cas échéant, si le réseau public d’assainissement existe, les constructions ou installation 
pourront s’y raccorder par des canalisations souterraines ou par un branchement souterrain 
présentant en limite du domaine public une boîte de raccordement visitable. Ce branchement 
ne peut recevoir que des eaux usées domestiques (eaux vannes et ménagères). 
 
Le traitement et l’élimination des effluents autres que domestiques doivent être adaptés à 
l’importance et à la nature de l’activité afin d’assurer une protection suffisante du milieu 
naturel. Ils ne peuvent pas être raccordés au réseau d’eaux usées sauf autorisation spécifique 
du service d’assainissement de l’Agglomération de Montpellier.  

 
Le rejet d’eaux claires (drainages, eaux de ruissellement, des cours et terrasses, eaux pluviales, 
eaux de vidanges de piscines et cuves ou rejets de pompes à chaleur, etc) de quelque nature 
ou provenance que ce soit ne doivent en aucun cas rejoindre le réseau séparatif d’eaux usées. 
Concernant les eaux claires et en particulier les surverses ou les vidanges des piscines, cuves 
ou réservoirs, elles devront être traitées en priorité sur la parcelle. Dans l’impossibilité, elles 
pourront être dirigées vers le réseau pluvial. En l’absence de réseau, le projet devra prendre 
en compte leur écoulement ou leur réutilisation sans impact sur les propriétés voisines.  
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Sont également prohibés, les rejets hydrocarbures, de substances chimiques, corrosives, 
inflammables ou effluents septiques en provenance des fosses.  
 

Assainissement eaux pluviales 

Lorsque le réseau public d'eaux pluviales existe, les aménagements réalisés doivent permettre 
et garantir l'écoulement des eaux pluviales dans ce réseau sans générer d'apports dont 
l'importance serait incompatible avec la capacité de l'émissaire. 

Le libre écoulement des eaux pluviales (en l'absence de réseau) doit être assuré par la 
réalisation d'aménagements et de dispositifs appropriés et proportionnés permettant 
l'évacuation directe et sans stagnation vers un déversoir désigné à cet effet. 
Aucun obstacle ne doit être apporté au libre écoulement des eaux pluviales dans les ruisseaux 
ou caniveaux existants sur le terrain ; les points de rejet de ces ouvrages ne doivent pas être 
modifiés. 
Toutes dispositions utiles doivent être prises afin d'éviter les risques d'écoulement des eaux 
pluviales sur les propriétés voisines. 
L'évacuation des eaux pluviales des parties arrières des terrains ou des lots nouveaux doit être 
assurée vers la chaussée ; le niveau des planchers des constructions doit être défini en 
conséquence. 

ARTICLE 5 - 0AU – CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 

sans objet 

ARTICLE 6 - 0AU – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX EMPRISES PUBLIQUES 

non réglementé 

ARTICLE 7 - 0AU – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

non réglementé 

ARTICLE 8 - 0AU – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 

UNE MEME PROPRIÉTÉ OU PLUSIEURS PROPRIÉTÉS LIÉES PAR ACTE AUTHENTIQUE 

non réglementé 

ARTICLE 9 - 0AU – EMPRISE AU SOL 

non réglementé 

ARTICLE 10 - 0AU – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur maximale des extensions autorisées ne peut excéder la hauteur des constructions 
existantes. 

ARTICLE 11 - 0AU – ASPECT EXTÉRIEUR 

non réglementé 
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ARTICLE 12 - 0AU – STATIONNEMENT 

sans objet 

ARTICLE 13 - 0AU – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

sans objet 

SECTION III. POSSIBILITES D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 14 - 0AU – POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

non réglementé 
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Dispositions applicables aux zones agricoles 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 

Caractère de la zone 

Il s'agit d'une zone naturelle à protéger en raison notamment du potentiel agronomique, 
biologique et économique des terres agricoles. Cette zone représente l’ensemble des surfaces 
agricoles utiles de la commune (en particulier les secteurs classés en AOC) ; elle est 
partiellement concernée par les risques d’inondations de la Mosson et du Lassedéron (cf. 
PPRI). 
Cette zone est en grande partie inconstructible et strictement protégée. 
 
On distingue deux secteurs dans lesquels s’appliquent des règles différentes : 
- le secteur A1 correspondant aux grands espaces agricoles préservés de toute construction 
nouvelle ; 
- le secteur A2 destiné à accueillir des constructions agricoles. 
 
Cette zone est concernée : 
- partiellement  par un risque d'inondation (zone rouge du PPRI), 

- par un aléa faible de retrait-gonflement des formations argileuses et de glissement de terrain. 

SECTION I. NATURE DE L’OCCUPATION ET DE 
L’UTILISATION DU SOL 

Les articles 1 et 2 suivants font référence à des destinations de constructions définies à l'article 
6 des dispositions générales. Les autres modes d'occupations des sols15 et autres catégories de 
constructions16 de même que les ouvrages et installations d'intérêt public non mentionnées 
aux articles suivants sont réglementées au travers des dispositions générales, articles 7, 8 et 9. 

ARTICLE 1 - A – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Les destinations de constructions suivantes sont interdites : 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   AAA111   

- habitation, 
- hébergement hôtelier ou para-hôtelier, 
- bureaux, 
- commerce, 
- artisanat, 
- industrie, 

- entrepôts commerciaux. 
 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   AAA222   

- hébergement hôtelier ou para-hôtelier, 
- bureaux, 

                                                
15 installations et travaux divers, campings et aires de stationnement de caravanes, habitations légères de loisirs, antennes érigées sur 
mâts, éoliennes, panneaux et enseignes publicitaires, dépôts à l'aire libre de matériaux de construction ou de déchets, installations de 
stockage et de traitement des déchets, affouillements et exhaussements des sols, carrières 
16 murs de soutènement, clôtures 
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- commerce, 
- artisanat, 
- industrie, 
- entrepôts commerciaux. 

ARTICLE 2 - A – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS PARTICULIÈRES 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   AAA111   

Seules sont admises les extensions, la transformation ou l'amélioration des constructions de 
bâtiments d’exploitation agricole destinées au logement des récoltes, des animaux, du matériel 
agricole et des équipements indispensables, directement liés à l’exploitation, sous réserve : 
qu’il s’agisse de travaux d’aménagement ou d’extension mesurés (dans la limite de 10 % 
maximum de la surface de plancher existante), 
que l'affectation dominante du bâtiment existant ne soit pas changée. 
 
 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   AAA222   

Sont autorisées : 
- les constructions nouvelles à usage d'habitation à condition qu'elles soient directement liées 
et nécessaires à l'exploitation agricole et sous réserve que cette exploitation soit existante à la 
date d'approbation du PLU ; 
- les constructions de bâtiments d'exploitation agricole destinés au logement des récoltes, des 
animaux, du matériel agricole et des équipements indispensables directement liés et 
nécessaires à l'exploitation ; 
- les constructions liées aux activités équestres existantes à la date d'approbation du PLU. 

SECTION II. CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 3 - A – ACCÈS ET VOIRIE 

Accès 

Les accès sur les voies publiques ou privées doivent être aménagés de manière à ne pas créer 
de difficultés ou de dangers pour la circulation générale ; ils doivent satisfaire aux besoins des 
constructions projetées, notamment en ce qui concerne les possibilités d’intervention des 
services publics. 

Voirie 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées dans les conditions 
répondant à l’importance et à la destination de l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles qui y 
sont édifiés. Les caractéristiques des voies doivent également répondre aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l’incendie, de la protection civile et du service de collecte des 
déchets urbains. 
Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux 
véhicules de faire aisément demi-tour et doivent présenter des caractéristiques correspondant 
à leur destination. 
La sécurité des piétons doit être assurée par des aménagements adéquats. 
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ARTICLE 4 - A – DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

Eau potable 

Tout construction doit être raccordée au réseau public de distribution existant. 
 
En l’absence d’une distribution publique d’eau potable, l’alimentation personnelle d’une famille 
à partir d’un captage, forage ou puits particulier pourra être exceptionnellement autorisée 
conformément à la réglementation en vigueur.  
 
Dans le cas où cette adduction autonome ne serait pas réservée à l’usage personnel d’une 
famille, une autorisation préfectorale pour l’utilisation destinée à la consommation humaine 
devra préalablement être obtenue.  
 

Assainissement eaux usées 

Cette zone n’a pas vocation à être desservie par le réseau d’assainissement collectif ; les 
pétitionnaires devront réaliser les dispositifs de traitement conformes à la réglementation en 
vigueur. La superficie du terrain doit être suffisante pour permettre l’implantation d’un 
assainissement non collectif.  
 
Le cas échéant, si le réseau public d’assainissement existe, les constructions ou installation 
pourront s’y raccorder par des canalisations souterraines ou par un branchement souterrain 
présentant en limite du domaine public une boîte de raccordement visitable. Ce branchement 
ne peut recevoir que des eaux usées domestiques (eaux vannes et ménagères). 
 
Le traitement et l’élimination des effluents autres que domestiques doivent être adaptés à 
l’importance et à la nature de l’activité afin d’assurer une protection suffisante du milieu 
naturel. Ils ne peuvent pas être raccordés au réseau d’eaux usées sauf autorisation spécifique 
du service d’assainissement de l’Agglomération de Montpellier.  
 
Le rejet d’eaux claires (drainages, eaux de ruissellement, des cours et terrasses, eaux pluviales, 
eaux de vidanges de piscines et cuves ou rejets de pompes à chaleur, etc) de quelque nature 
ou provenance que ce soit ne doivent en aucun cas rejoindre le réseau séparatif d’eaux usées. 
Concernant les eaux claires et en particulier les surverses ou les vidanges des piscines, cuves 
ou réservoirs, elles devront être traitées en priorité sur la parcelle. Dans l’impossibilité, elles 
pourront être dirigées vers le réseau pluvial. En l’absence de réseau, le projet devra prendre 
en compte leur écoulement ou leur réutilisation sans impact sur les propriétés voisines.  
 
Sont également prohibés, les rejets hydrocarbures, de substances chimiques, corrosives, 
inflammables ou effluents septiques en provenance des fosses.  
 

Assainissement eaux pluviales  

Aucun obstacle ne doit être apporté au libre écoulement des eaux pluviales dans les ruisseaux 
ou caniveaux existants sur le terrain. 
Les eaux pluviales provenant des toitures des constructions et des surfaces imperméabilisées 
doivent être conduite dans des fossés ou caniveaux prévus à cet effet et de dimensions 
appropriées. 
Toutes dispositions utiles doivent être prises afin d'éviter les risques d'écoulement des eaux 
pluviales sur les propriétés voisines. 
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En l'absence de caniveaux ou de fossés, les eaux pluviales doivent être éliminées sur la 
propriété. 

Ordures ménagères – déchets résultant des activités agricoles 

Le traitement et l'évacuation des déchets résultant des exploitations agricoles doivent être à la 
charge du professionnel qui les produit. 

ARTICLE 5 - A – CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 

sans objet 

ARTICLE 6 - A – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions et extensions autorisées doivent être implantées au-delà des marges de 
reculement suivantes : 

- 25 mètres minimum des limites d'emprise de la R.D. 5, 
- 10 mètres minimum des limites d'emprise des routes départementales, 

- 5 mètres minimum des limites d'emprise des autres voies. 

ARTICLE 7 - A – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

Les constructions et installations devront observer un recul de 4 mètres des limites 
séparatives. 

ARTICLE 8 - A – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 

MEME PROPRIÉTÉ OU PLUSIEURS PROPRIÉTÉS LIÉES PAR ACTE AUTHENTIQUE 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   AAA111   

sans objet 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   AAA222   

Les bâtiments non jointifs construits sur une même propriété doivent être éloignés les uns des 
autres d'une distance au moins égale à 4 mètres. 

ARTICLE 9 - A – EMPRISE AU SOL 

sans objet 

ARTICLE 10 - A – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Définition de la hauteur 

La hauteur est mesurée à partir du terrain naturel (avant travaux) jusqu’au faitage (ouvrage 
technique et élément de superstructure exclus). 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   AAA111   

La hauteur maximale des extensions autorisées ne peut excéder la hauteur des constructions 
existantes. 
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EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   AAA222   

La hauteur des constructions ne peut excéder : 
8 mètres pour les constructions à usage d'habitation, 
10 mètres pour les autres constructions. 
 

Des règles moins contraignantes peuvent être autorisées pour certaines superstructures 
agricoles lorsque les caractéristiques techniques ou architecturales le justifient. 
 

ARTICLE 11 - A – ASPECT EXTÉRIEUR 

 

PPPooouuurrr   llleeesss   dddeeeuuuxxx   ssseeecccttteeeuuurrrsss   AAA111   &&&   AAA222   

Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l'intérêt des 
lieux avoisinants, du site et du paysage. 
 

Les clôtures sont autorisées ; elles doivent :  
- être constituées de grillages ou de fils simples ou barbelés ; les clôtures en barbelés doivent 
être situées à au moins 1 mètre des limites séparatives pour des raisons de sécurité ; 
- avoir une hauteur maximale de 1,80 mètre (cette hauteur peut être dépassée pour des 
raisons de sécurité autour de certaines installations ou endroits dangereux) ; 
- être implantées à au mois 1 mètre de la limite parcellaire en bordure d’une voie ou d’un 
chemin pour faciliter le passage des engins agricoles ; 
- être structurées par des piquets simples en fer ou en bois ; sont interdits les murs bahut, les 
murets, les socles apparents au dessus du sol, les planches, les canisses, les tôles, etc. 
 
Les piliers de portail ou de portillon réalisés en maçonnerie ou en pierres sont interdits. 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   AAA222   

L'implantation des bâtiments doit tenir compte de l'orientation, de la pente et des perceptions 
lointaines et rapprochées du terrain. Les aires et cours de service doivent être le moins visible 
possible des voies et espaces extérieurs publics. 

La volumétrie des bâtiments sera sobre et les formes simples. 
Aucun volume ne doit être traité comme volume résiduel. Chacun doit être considéré comme 
partie intégrante de l'ensemble. Les édicules hors d'échelle, par exemple, sont proscrits.  

Les façades doivent résulter directement des volumes. Leur traitement, pignons compris, doit 
faire l'objet du plus grand soin. 
Les descentes d'eaux pluviales, chêneaux, ou tout autre élément technique rapporté, doivent 
s'intégrer harmonieusement à la façade. 
 
Tout mur de clôture doit être composé comme une partie intégrante de la construction. Si le 
mur n’est pas bâti en pierre, il devra avoir un aspect et une teinte identique aux façades 
(enduit de même couleur et de même finition). 

En règle générale, les clôtures devront être constituées par un mur bahut surmonté ou non 
d'un grillage ou de lisses bois. La hauteur totale de la clôture ne devant pas excéder 2 mètres 
de hauteur mesurée à partir du niveau de la voie. Cependant des hauteurs différentes (plus 
hautes ou plus basses) des murs bahuts pourront être admises ou imposées en fonction de la 
topographie des lieux : 
- terrain en pente, 
- niveau de la rue différent du niveau du terrain naturel de la propriété, 
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- murs de soubassement ou de soutènement. 
 
Les lignes de distribution électrique, les lignes d'éclairage public et les lignes de 
télécommunications doivent être installées en souterrain ou de telle manière que l'installation 
soit la plus discrète possible et ne nuise pas au caractère des lieux. 

ARTICLE 12 - A – STATIONNEMENT 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   AAA111   

sans objet 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   AAA222   

Les stationnements devront être prévus en capacité suffisante sur le terrain même et non sur 
le domaine public.  

ARTICLE 13 - A – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

La végétation existante doit être maintenue ou remplacée par une végétation du même type 
équivalente, sauf dans le cas où pour le besoin du développement d'une activité agricole une 
autorisation de défricher a été obtenue. 

SECTION III. POSSIBILITES D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 14 - A – POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   AAA111   

sans objet 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   AAA222   

Le COS est fixé à 0,3 
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Dispositions applicables aux zones naturelles et forestières 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N 

Caractère de la zone 

Il s'agit d'une zone naturelle destinée à assurer : 
- la sauvegarde des sites naturels, coupures naturelles d'urbanisation, paysages et écosystèmes, 
- la protection du champ d'expansion des crues de la Mosson (cf. PPRI), 

- la maîtrise de l'urbanisation et du mitage. 
Cette zone est inconstructible (N1) ou de constructibilité limitée (N2) ou de jardins familiaux 
(N3). 
 

On distingue trois secteurs dans lesquels s’appliquent des règles différentes prenant 
notamment en compte les occupations du sol existantes : 
- le secteur N1 constituant les coupures naturelles d’urbanisation à l’Est et au Nord de la 
commune ; seules y sont admises les extensions de constructions existantes et les installations 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif ; 
- le secteur N2 correspondant à des secteurs faiblement urbanisés ou à des grands domaines 
(l'Engarran, le Mas de Biar) situés en zone naturelle et agricole ; seules y sont admises sous 
conditions les extensions et transformations de constructions existantes ; 
- le secteur N3 destiné à des jardins familiaux sous maîtrise communale. 
 
Cette zone est concernée : 

- partiellement  par un risque d'inondation (zone rouge du PPRI), 
- par un aléa faible de retrait-gonflement des formations argileuses et de glissement de terrain. 

SECTION I. NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION 
DU SOL 

Les articles 1 et 2 suivants font référence à des destinations de constructions définies à l'article 
6 des dispositions générales. Les autres modes d'occupations des sols17 et autres catégories de 
constructions18 de même que les ouvrages et installations d'intérêt public non mentionnées 
aux articles suivants sont réglementées au travers des dispositions générales, articles 7, 8 et 9. 

ARTICLE 1 - N – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Les destinations de constructions suivantes sont interdites : 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   NNN111   &&&   NNN333   

- habitations, 
- hébergement hôtelier, 
- bureaux, 
- commerce, 
- artisanat, 
- industrie, 
- entrepôts, 

                                                
17 installations et travaux divers, campings et aires de stationnement de caravanes, habitations légères de loisirs, antennes érigées sur 
mâts, éoliennes, panneaux et enseignes publicitaires, dépôts à l'aire libre de matériaux de construction ou de déchets, installations de 
stockage et de traitement des déchets, affouillements et exhaussements des sols, carrières 
18 murs de soutènement, clôtures 
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- exploitations agricoles ou forestières. 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   NNN222   

- commerce, 
- artisanat, 
- industrie, 
- entrepôts. 

ARTICLE 2 - N – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS PARTICULIÈRES 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   NNN111   

sans objet 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   NNN222   

L’extension et la transformation de constructions existantes à usage d’habitation sont 
autorisées sous réserve : 
- qu’il s’agisse de travaux d’aménagement ou d’extension mesurés (dans la limite de 20 % 
maximum de la surface de plancher existante) et limités à une seule fois, 

- que les constructions soient réalisées en continuité ou en extension des bâtiments existants, 
- qu'il n'y ait pas de création de nouveau logement. 
 
Sont admis les changements de destination des constructions agricoles existantes sous réserve 
qu'il s'agisse : 
- de travaux d'aménagement ou d'extension mesurés (dans la limite de 10 % maximum de la 
surface de plancher existante) et que les nouvelles constructions soient réalisées en continuité 
ou en extension des bâtiments existants, 
- de travaux à destination d'hébergement hôtelier ou para-hôtelier de type gîtes ou chambres 
d’hôtes ; ces travaux doivent être réalisés dans les volumes bâtis existants sans extension en 
surface ni surélévation. 

 
Sont admises les extensions, la transformation ou l'amélioration des constructions de 
bâtiments d’exploitation agricole destinées au logement des récoltes, des animaux, du matériel 
agricole et des équipements indispensables, directement liés à l’exploitation, sous réserve qu’il 
s’agisse de travaux d’aménagement ou d’extension mesurés (dans la limite de 10 % maximum 
de la surface de plancher existante). 
 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   NNN333   

Les abris de jardin sont autorisés dans la mesure où ils ont une superficie inférieure à 4 m2 et 
une hauteur limitée à 2 mètres à partir du terrain naturel.  

SECTION II. CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 3 - N – ACCÈS ET VOIRIE 

DDDiiissspppooosssiiitttiiiooonnnsss   cccooommmmmmuuunnneeesss   aaauuuxxx   tttrrroooiiisss   ssseeecccttteeeuuurrrsss   

Accès 

Les accès sur les voies publiques ou privées doivent être aménagés de manière à ne pas créer 
de difficultés ou de dangers pour la circulation générale ; ils doivent satisfaire aux besoins des 
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constructions projetées, notamment en ce qui concerne les possibilités d’intervention des 
services publics. 

Voirie 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées dans les conditions 
répondant à l’importance et à la destination de l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles qui y 
sont édifiés. Les caractéristiques des voies doivent également répondre aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l’incendie, de la protection civile et du service de collecte des 
déchets urbains. 
La sécurité des piétons doit être assurée par des aménagements adéquats. 

ARTICLE 4 - N – DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

DDDiiissspppooosssiiitttiiiooonnnsss   cccooommmmmmuuunnneeesss   aaauuuxxx   tttrrroooiiisss   ssseeecccttteeeuuurrrsss   

Eau potable 

Tout construction doit être raccordée au réseau public de distribution existant. 
 
En l’absence d’une distribution publique d’eau potable, l’alimentation personnelle d’une famille 
à partir d’un captage, forage ou puits particulier pourra être exceptionnellement autorisée 
conformément à la réglementation en vigueur.  
 
Dans le cas où cette adduction autonome ne serait pas réservée à l’usage personnel d’une 
famille, une autorisation préfectorale pour l’utilisation destinée à la consommation humaine 
devra préalablement être obtenue.  
 

Assainissement eaux usées 

Cette zone n’a pas vocation à être desservie par le réseau d’assainissement collectif ; les 
pétitionnaires devront réaliser les dispositifs de traitement conformes à la réglementation en 
vigueur. La superficie du terrain doit être suffisante pour permettre l’implantation d’un 
assainissement non collectif.  
 
Le cas échéant, si le réseau public d’assainissement existe, les constructions ou installation 
pourront s’y raccorder par des canalisations souterraines ou par un branchement souterrain 
présentant en limite du domaine public une boîte de raccordement visitable. Ce branchement 
ne peut recevoir que des eaux usées domestiques (eaux vannes et ménagères). 
 
Le traitement et l’élimination des effluents autres que domestiques doivent être adaptés à 
l’importance et à la nature de l’activité afin d’assurer une protection suffisante du milieu 
naturel. Ils ne peuvent pas être raccordés au réseau d’eaux usées sauf autorisation spécifique 
du service d’assainissement de l’Agglomération de Montpellier.  
 

Le rejet d’eaux claires (drainages, eaux de ruissellement, des cours et terrasses, eaux pluviales, 
eaux de vidanges de piscines et cuves ou rejets de pompes à chaleur, etc) de quelque nature 
ou provenance que ce soit ne doivent en aucun cas rejoindre le réseau séparatif d’eaux usées. 
Concernant les eaux claires et en particulier les surverses ou les vidanges des piscines, cuves 
ou réservoirs, elles devront être traitées en priorité sur la parcelle. Dans l’impossibilité, elles 
pourront être dirigées vers le réseau pluvial. En l’absence de réseau, le projet devra prendre 
en compte leur écoulement ou leur réutilisation sans impact sur les propriétés voisines.  



Commune de Lavérune –1ère modification du Plan Local d’Urbanisme 

 106 

 
Sont également prohibés, les rejets hydrocarbures, de substances chimiques, corrosives, 
inflammables ou effluents septiques en provenance des fosses.  

 

Assainissement eaux pluviales  

Aucun obstacle ne doit être apporté au libre écoulement des eaux pluviales dans les ruisseaux 
ou caniveaux existants sur le terrain. 
Les eaux pluviales provenant des toitures des constructions et des surfaces imperméabilisées 
doivent être conduite dans des fossés ou caniveaux prévus à cet effet et de dimensions 
appropriées. 

Toutes dispositions utiles doivent être prises afin d'éviter les risques d'écoulement des eaux 
pluviales sur les propriétés voisines. 
En l'absence de caniveaux ou de fossés, les eaux pluviales doivent être éliminées sur la 
propriété. 

Ordures ménagères 

Le traitement et l'évacuation des déchets résultant des activités autorisées dans la zone 
doivent être à la charge du professionnel qui les produit. 

ARTICLE 5 - N – CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 

DDDiiissspppooosssiiitttiiiooonnnsss   cccooommmmmmuuunnneeesss   aaauuuxxx   tttrrroooiiisss   ssseeecccttteeeuuurrrsss   

sans objet 

ARTICLE 6 - N – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX EMPRISES PUBLIQUES 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   NNN111   

sans objet 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   NNN222   

Les extensions devront se conformer au volume et emprise du bâti existant. Toutefois des 
extensions sont possibles et devront observer un recul de 5 mètres minimum (en tout point) 
par rapport à la limite d’emprise du domaine public.   

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   NNN333   

Les abris de jardin observeront un recul de 4 mètres vis-à-vis de l’emprise du domaine public. 

ARTICLE 7 - N – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   NNN111   

sans objet 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   NNN222   

Les extensions devront se conformer au volume et emprise du bâti existant. Toutefois des 
extensions sont possibles et devront observer un recul de 4 mètres minimum (en tout point) 
par rapport à la limite séparative.  

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   NNN333   

Les abris de jardin observeront un recul de 4 mètres vis-à-vis de la limite séparative. 
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ARTICLE 8 - N – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 

MEME PROPRIÉTÉ OU PLUSIEURS PROPRIÉTÉS LIÉES PAR ACTE AUTHENTIQUE 

DDDiiissspppooosssiiitttiiiooonnnsss   cccooommmmmmuuunnneeesss   aaauuuxxx   tttrrroooiiisss   ssseeecccttteeeuuurrrsss   

sans objet 

ARTICLE 9 - N – EMPRISE AU SOL 

DDDiiissspppooosssiiitttiiiooonnnsss   cccooommmmmmuuunnneeesss   aaauuuxxx   tttrrroooiiisss   ssseeecccttteeeuuurrrsss   

sans objet 

ARTICLE 10 - N – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

DDDéééfffiiinnniiitttiiiooonnn   dddeee   lllaaa   hhhaaauuuttteeeuuurrr   

La hauteur est mesurée à partir du terrain naturel (avant travaux) jusqu’au faitage (ouvrage 
technique et élément de superstructure exclus). 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   NNN111   

sans objet 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   NNN222   

La hauteur maximale des extensions autorisées ne peut excéder la hauteur des constructions 
existantes. 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   NNN333   

La hauteur maximale pour les abris de jardin est limitée à 2 mètres au faîtage mesurée à partir 
du terrain naturel. 

ARTICLE 11 - N – ASPECT EXTÉRIEUR 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   NNN111   

Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l'intérêt des 
lieux avoisinants, du site et du paysage. 
 
Les clôtures sont autorisées ; elles doivent :  
- être constituées de grillages ou de fils simples ou barbelés ; les clôtures en barbelés doivent 
être situées à au moins 1 mètre des limites séparatives pour des raisons de sécurité ; 
- avoir une hauteur maximum de 1,80 mètre (cette hauteur peut être dépassée, sur 
autorisation, pour des raisons de sécurité autour de certaines installations ou endroits 
dangereux) ; 
- être implantées à au mois 1 mètre de la limite parcellaire en bordure d’une voie ou d’un 
chemin pour faciliter le passage des engins agricoles ; 
- être structurées par des piquets simples en fer ou en bois ; sont interdits les murs bahut, les 
murets, les socles apparents au dessus du sol, les planches, les canisses, les tôles, etc. 
 
Les piliers de portail ou de portillon réalisés en maçonnerie ou en pierres sont interdits, à 
l’exception du cas où la parcelle intègre un secteur N2. 
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EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   NNN222   

L'implantation des bâtiments doit tenir compte de l'orientation, de la pente et des perceptions 
lointaines et rapprochées du terrain. Les aires et cours de service doivent être le moins visible 
possible des voies et espaces extérieurs publics. 
La volumétrie des bâtiments sera sobre et les formes simples. 

Aucun volume ne doit être traité comme volume résiduel. Chacun doit être considéré comme 
partie intégrante de l'ensemble. Les édicules hors d'échelle, par exemple, sont proscrits.  
Les façades doivent épouser les volumes. Leur traitement, pignons compris, doit faire l'objet 
du plus grand soin. 
Les descentes d'eaux pluviales, chêneaux, ou tout autre élément technique rapporté, doivent 
s'intégrer harmonieusement à la façade. 
 
Tout mur de clôture doit être composé comme une partie intégrante de la construction. Si le 
mur n’est pas bâti en pierre, il devra avoir un aspect et une teinte identique aux façades 
(enduit de même couleur et de même finition). 
En règle générale, les clôtures devront être constituées par un mur bahut surmonté ou non 
d'un grillage ou de lisses bois. La hauteur totale de la clôture ne devant pas excéder 2 mètres 
de hauteur mesurée à partir du niveau de la voie. Cependant des hauteurs différentes (plus 
hautes ou plus basses) des murs bahuts pourront être admises ou imposées en fonction de la 
topographie des lieux : 
- terrain en pente, 
- niveau de la rue différent du niveau du terrain naturel de la propriété, 
- murs de soubassement ou de soutènement. 

 
Les lignes de distribution électrique, les lignes d'éclairage public et les lignes de 
télécommunications doivent être installées en souterrain ou de telle manière que l'installation 
soit la plus discrète possible et ne nuise pas au caractère des lieux. 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   NNN333   

Néant  

ARTICLE 12 - N – STATIONNEMENT 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   NNN111   

sans objet 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   NNN222   

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies publiques. Toute installation ayant pour résultat d'obliger 
à effectuer des opérations de chargement et de déchargement sur la voie publique est 
interdite. 
Aucun stationnement de véhicules ne peut être prévu dans la bande de recul définie par 
rapport à l'alignement des voies publiques ouvertes à la circulation automobile. 
 
IL EST EXIGÉ : 
 

Pour le personnel des établissements :  

- une aire de stationnement pour deux emplois. 
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Pour le fonctionnement de l'établissement,  

- il doit être aménagé les surfaces nécessaires pour le stationnement des véhicules de livraison, 
de transport, de service et des visiteurs ainsi que les surfaces nécessaires pour permettre à la 
fois le stationnement et les  manœuvres de chargement et de déchargement des véhicules. 
 

Pour les établissements hôteliers et para-hôteliers : 

- une place de stationnement par unité d'hébergement (lit). 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   NNN333   

Au moins cinq places de stationnement devront être prévues. 

ARTICLE 13 - N – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

DDDiiissspppooosssiiitttiiiooonnnsss   cccooommmmmmuuunnneeesss   aaauuuxxx   tttrrroooiiisss   ssseeecccttteeeuuurrrsss   

La végétation existante doit être maintenue ou remplacée par une végétation du même type 
équivalente, sauf dans le cas où pour le besoin du développement d'une activité agricole une 
autorisation de défricher a été obtenue. 

SECTION III. POSSIBILITES D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 14 - N – POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

DDDiiissspppooosssiiitttiiiooonnnsss   cccooommmmmmuuunnneeesss   aaauuuxxx   ssseeecccttteeeuuurrrsss   NNN111   &&&   NNN222   

sans objet 
 

EEEnnn   ssseeecccttteeeuuurrr   NNN333   

Le coefficient d’occupation des sols est de 0,025. 
 




